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Le commerce extérieur est un échange entre les nations devient très important dans

l’activité économique, et connait une croissance forte en raison de leurs exportations, depuis

la fin de la deuxième guerre mondiale.

Le commerce international est né pour répondre aux besoins des pays ayant des

échanges économiques et commerciaux au-delà des frontières géographiques et aussi en

raison de la différence des richesses des pays et leurs développements dans les différents

secteurs et domaines.

Le commerce extérieur consiste à exporter le surplus de production enregistré dans

une entreprise, et ainsi à importer des produits dont un pays a besoin.

Afin d’effectuer des importations et des exportations avec des pays étrangers, il est

essentiel de fournir une déclaration en douane. Avec le développement des échanges

internationaux, La douane intervient en imposant des droits et taxes au contrôle des

marchandises soit à l’entrée ou à la sortie de cette dernière.

L’administration des douanes est parmi les institutions de l’Etat qui permet de

réguler l’activité économique et inscrit des priorités de son programme de réorganisation et de

modernisation, la facilitation de l’opération de commerce international par des moyens

notamment, l’introduction des simplifications des procédures de dédouanement.

Depuis le début des années 1990, le système douanier algérien a connu une évolution

remarquable en termes de réorganisation et de modernisation.

Notre pays l’Algérie sortant d’un système économique rigide et balisé ou marqué par

un monopole de l’Etat pour tout ce qui concernait le commerce extérieur, se devait de franchir

une étape de transition certaine, dictée par la conjoncture nationale et internationale avant de

rendre effectif le libéralisme économique et l’ouverture de ses frontières à la concurrence

internationale.

Dans notre étude, nous nous sommes intéressées à l’étude de la procédure de

dédouanement de marchandises au niveau des entreprises. Pour ce faire, on a pris le cas de

BMT de Bejaia.
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Dans ce fait, l’objectif que nous assignons à notre présent travail consiste à répondre à

la problématique suivante : «Quels sont les différentes étapes adoptées par les entreprises

algériennes pour dédouaner une marchandise à l’importation ?»

Afin d’atteindre cette objectif il est nécessaire de répondre à certaines questions secondaires :

 Quel est le rôle de la douane dans les échanges internationaux ?

 Quelles sont les procédures et les documents exigés pour effectuer le

dédouanement ?

 Comment s’effectuer le dédouanement au niveau de BMT de Bejaia ?

Afin d’atteindre notre objectif, nous avons suivi une démarche méthodologique à la

fois théorique et empirique. La première repose sur une recherche bibliographique à travers la

consultation d’ouvrages, des articles de revues et des sites web, pour recueillir l’information

nécessaire à l’encadrement théorique de notre travail. Tandis que la seconde consiste en un

déplacement sur le terrain, au niveau du terminal à conteneur de Bejaia (Bejaia Mediteranean

Terminal) pour une période d’un mois et une semaine au niveau d’un transitaire « TRANSIT

RAOUF » en vue de suivre et comprendre le circuit de dédouanement des marchandises

importées par l’entreprises importatrices.

Notre travail est constitué de trois chapitres qui se présentent comme suit :

L’étude théorique est réalisée en deux chapitres. Dans le premier, nous nous

intéressons à la présentation générale sur commerce international dont la première section qui

traite l’évolution du commerce international et dans la deuxième section on va parler sur les

risques liés au commerce international enfin la troisième est consacré pour le financement de

ce dernier.

Le deuxième chapitre est consacré pour la présentation de l’administration des

douanes et l’opération de dédouanement dont on va présenter l’administration des douanes,

les différents régimes douaniers et les étapes de dédouanement des marchandises.

Enfin, Le troisième chapitre portera sur un cas pratique au niveau de la BMT dont il

fera l’objet de la présentation de l’organisme d’accueil ainsi sa structure organisationnelle.

Ensuite, nous essayons d’expliquer les procédures de dédouanement d’un produit importé par

un opérateur économique algérien en s’appuyant sur les données collectées durant notre stage

pratique.
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Introduction

Le commerce international désigne l’ensemble des mouvements des biens, des

services et des capitaux entre deux entités ou plus. Ce dernier constitue un enjeu majeur pour

toute économie, où l’ouverture commerciale est le principal déterminant du développement

d’une nation.

L'évolution des échanges internationaux s'accompagne d'un accroissement des risques

qui sont d'autant plus importants lorsque les parties concernées sont géographiquement

éloignées.

Les modalités de financement des opérations de commerce international concernent le

financement des importations et des exportations. L’exportateur cherchera une forme qui lui

offrira le maximum de sécurité et de rapidité de paiement. L’importateur cherchera quant à

lui, une forme de paiement qui lui permet d’examiner la marchandise avant de payer tout en

voulant que le coût bancaire de l’opération soit le moindre possible.

L’objectif de ce chapitre est de présenter le commerce extérieur, il est scindé en trois

sections : la première sera consacrée à présenter l’évolution du commerce international, puis

la seconde section traiter les risques liés à l’export et ceux afférents aux opérations d’import,

tandis que la troisième sera consacrée sur les paiements dans le commerce international, dans

lequel on traitera les instruments et les techniques de paiement.

I.1. Evolution du commerce international

L’évolution du commerce international depuis sa naissances jusqu’à nos jours peut se

présenter en quatre grandes étapes : l’étape entre (1800-1913), l’étape entre (1913 -1945), La

période 1945 jusqu’à 1990et enfin La période 1990 à nos jours.

I.1.1. Période 1800 jusqu’à 1913

C’était le siècle de rupture, vu les nouveaux changements que le monde a enregistré

durant cette période, on peut citer quelques principaux facteurs comme :

 Révolution industrielle qui a permet sans précédent des échanges.

 Révolution démographique ou la population du monde est multipliée par 3.

 Diversification des systèmes bancaires et le développement des bourses.

 Révolution des transports et l’organisation des marchés internationaux.
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Ces facteurs et plusieurs autres, ont contribué à l’épanouissement du commerce

international où il a augmenté au 18 siècle à un rythme supérieur à celui de la production

mondiale, notamment sa multiplication par 25 durant cette période.1

I.1.2. Période 1913 jusqu’à 1945

Le début de cette période est marqué par la spécialisation des pays européens dans la

production et l’exportation des produits manufacturés et l’importation des matières premières

des autres régions du monde.

Les échanges internationaux augmentent plus rapidement que la production mondiale

impliquant une interdépendance croissante des nations. Les premiers pays commerçant ayant

développé leur commerce extérieur étaient la grande Bretagne puis la France et suivirent

d’autre. Toutefois, cette période est marquée par des troubles politiques, sociaux et

économiques, notamment les deux guerres mondiales (entre 1914_1918 puis entre

1939_1945) et la crise économique (1921_1929).2

I.1.3. Période 1945 jusqu’à 1990

Cette période se caractérise par un commerce hiérarchique après la seconde guerre

mondiale, marqué par la naissance d’une nouvelle puissance (Etats-Unis) et le recul de

l’Europe. En effet, l’essentiel du commerce mondial s’effectue au sein du monde industriel «

70% du commerce total ». Les pays en voie de développement, en réalisant un peu plus d’un

quart (27%) et les pays en transition seulement (3%). La majeure partie de ces échanges est

réalisée à l’intérieur de la « triade » : les quatre cinquième des échanges internationaux ont

pour origine ou pour destination l’un des trois pôles.

En outre, les pays du « Nord » commerçant surtout entre eux : les trois quarts de leurs

exportations sont destinés à d’autres pays du « Nord » tandis que l’intégration commerciale

est faible pour les pays du « Sud » qui commercent principalement avec le « Nord ».

Le commerce « Nord-Nord » constitue donc le moyen lourd du commerce mondial

jusqu’à 1970, l’essor du commerce international des pays industriels a été plus rapide que

1 MUCCHIEL. J. L. (2005), « Relations économiques internationales », Panthéon, Sorbonne, Paris, P. 25.

2 G. Legrand et H. Martini, « évolution de commerce international », édition Dalloz, 2007, P.117.
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celui des pays développés. Il en a résulté alors une tendance à la marginalisation des pays du

tiers monde dont la part dans le commerce mondial a régulièrement baissée (27% en 1952.

17.5% en 1970).

Pendant la décennie 70, les deux chocs pétroliers ont provoqués un retournement qui

a permis aux pays développés de retrouver en 1980 leur position de 1952. En revanche les

années 80 ont marqués une nouvelle régression avec le choc pétrolier et la chute des prix de la

plus part des matières premières.1

Le graphique suivant illustre l’évolution comparée des importations et des

exportations algériennes durant la période allant de 1962 à 1980.

Figure 01 : L’évolution de la balance commerciale 1962-1980.

Source : ONS : « repères statistiques 1970-2002 »Edition 2005.

Commentaire :

D’après Le graphique ont conclu que:

1) L’effondrement des importations et des exportations durant les deux premières années

de l’indépendance (1962 – 1963), effondrement dû au départ des étrangers et donc à

la baisse de leur consommation ; cette dégradation a duré jusqu’en 1966.

1 Michel RAINELLI, «Le commerce international, Repères », La Découverte, 8éme édition, (2002), P. 11.
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2) A partir de 1967, et plus exactement de 1968, un accroissement des importations est

clairement visible. Il est dû à l’accroissement des investissements publics dans le

secteur industriel.

3) Les exportations, de leur côté, ont suivi une évolution analogue ; leur dépression au

début de l’indépendance est due selon M.TEHAMI1 à deux facteurs essentiels :

• d’une part à la baisse des produits agricoles ;

• d’autre part, à la mise en place d’un code contingentaire et tarifaire.

I.1.4. Période 1990 à nos jours

Le début des années 90 semble montrer à nouveaux un déplacement du centre

d’impulsion du commerce international vers les pays du Sud, les exportations des pays en

voie de développement ont crû en volume de plus de 9.5% à partir de la fin de 90. Cette

période est marquée par l’instauration des institutions internationales. Tout d’abord, le

commerce mondial augmente fortement en 1994 (+11%) après plusieurs années de relative

stagnation. La hausse s’explique essentiellement par une reprise économique en Europe après

une année 1993 particulièrement mauvaise.

Cette hausse amorce une période de cinq année (1994-1998) durant lesquelles les

échanges internationaux vont fortement augmenter (+7% /an en moyenne), notamment grâce

à la baisse des coûts de communication et de transports, ainsi qu’à la libéralisation des

échanges commerciaux dans le cadre de l’OMC (organisation mondiale du commerce) qui a

été créé en 1995. A cela il convient d’ajouter l’amplification du phénomène de délocalisation

menée par les multinationales issues des pays industrialisés vers les pays émergeant, ainsi que

la multiplication des projets de fusion et acquisitions entre les deux rives de l’Atlantique.

En 1998, la crise des pays émergents (notamment asiatiques) entraîne une rupture de la

dynamique des échanges, en effet, la sortie des capitaux de ces pays va les plonger dans une

violente récession. Plusieurs pays émergents vont alors faire évoluer leur stratégie

économique pour devenir mercantilistes et ainsi accumuler des devises et pouvoir faire face à

ce type de situation.

Ensuite, en 2000 et 2001, intervient respectivement la crise de la bulle internet et

l’intégration de la chine au sein de l’OMC, ce qui marque le début d’une nouvelle ère du

1 « Aspects économiques du commerce extérieur de l’Algérie » Ed : OPU
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commerce international. En effet, dans le même temps, les pays émergents développent leur

stratégie basée notamment sur le faible coût de leur main d’ouvre, pour attirer les

multinationales afin qu’elles produisent dans leurs pays pour ensuite réexporter tout ou partie

de cette production dans les pays industrialisés (Europe et Etats-Unis en tête). Dès lors, les

chaînes de valeur s’allongent, se fragmentent nécessitant ainsi l’intervention de plusieurs

intermédiaires et la multiplication des échanges entre les pays car les composants d’un même

produit passent plusieurs fois les frontières. Au niveau comptable, ce phénomène accroît les

chiffres du commerce extérieur qui augmente de près de +70% entre 2000 et 2007. La crise de

2008-2009 vient alors stopper net cette dynamique avec un effondrement brutale du

commerce international.1

Tableau 01 : Evolution de la répartition des importations par Groupes d’Utilisation en

Algérie.2

Source : Statistiques du commerce extérieur de l’Algérie Période: Premier trimestre 2020.

Commentaire :

 Les importations globales ont marqué un repli de 19,52% durant le premier trimestre

de l’année 2020 par rapport à la même période de l’année 2019, en passant de11,33

milliards USD à 9,12 milliards USD. Leur répartition par Groupes d’Utilisationfait

ressortir ce qui suit:

1 OMC, « Rapport sur le commerce mondial », 2013, site web : http://www.bsi-économica.org, date de

consultation : 02-05-2021.

2 Direction des Etudes et de la Prospective.



Chapitre I Généralités sur le commerce extérieur

8

 des baisses de l’ordre de 49,58%, 34,72%, 33,24 et de 8,30% respectivement pour les

biens d’équipements agricoles ,les biens d’équipements industriels ,les demi-produits

et les biens de consommation non alimentaires.

 Des hausses de l’ordre de 181,14%, 12,38 % et de 0,59 %, concernent respectivement

les synergies et lubrifiants, les produits bruts et les biens alimentaires.

Figure 02 : Evolution des importations au cours du premier trimestre des années 2019-2020.

Source : Statistiques du commerce extérieur de l’Algérie Période: Premier trimestre 2020.

Commentaire :

 La facture énergétique s’alourdit à nouveau et atteint 465,46 millions USD au cours du

premier trimestre de l’année 2020, soit un accroissement exceptionnel de181 % par

rapport au premier trimestre de l’année 2019.
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Figure 03 : Evolution des exportations | Période: premier trimestre des années2019-2020 en

Algérie.

Source : Statistiques du commerce extérieur de l’Algérie Période: Premier trimestre 2020.

Commentaire :

 Les exportations globales ont marqué un repli de 24,89%au cours du premier trimestre

de l’année 2020.

 En effet, les hydrocarbures ont représenté l’essentiel des exportations durant cette

période avec une part de 92,40% de la valeur globale, marqués par une baisse non

négligeable de l’ordre de 25,78% par rapport au premier trimestre de l’année 2019,

pendant que les exportations hors hydrocarbures restent toujours marginales, avec

seulement 7,60%de la valeur globale des exportations, soit l’équivalant de

578,70millions USD, enregistrant ainsi une baisse de 12,06%.

I.2. Risques liés au commerce international

Le métier de l’internationale comporte des risques considérables, Ces derniers sont

nombreux et variés, leur spécificité réside sur la complexité du commerce international, parce

que les deux parties sont éloignées géographiquement, des langues différentes et des

législations nationales qui sont souvent divergentes.

Pour mieux comprendre les particularités des risques, il faut distinguer entre les

risques liés à l’export et ceux afférents aux opérations.
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Tableau 02 : Risques liés à l’importation et à l’exportation.

Risques Export Import

Commercial

Ce risque dérive de

l’insolvabilité de l’acheteur et

résulte :

 soit de sa détérioration

financière (risque de

non paiement)

 soit de son refus

d’honorer ses

engagements (risque

d’annulation de la

commande).

Le risque de défaillance au niveau

financier du vendeur donc ce dernier

il ne peut pas rembourser l’avance

payée par l’acheteur.

Politique

Ce risque est lié :

 soit à une décision d’un

Etat de suspendre tout

transfert à destination

d’un pays tiers à cause

de la rupture des

relations diplomatiques,

la guerre, coup d’Etat.

 soit d’une rupture des

réserves de change du

pays d’acheteur ce qui

empêche la capacité du

transfert.

Ce risque apparaît au cas où le pays

du vendeur :

 déciderait de suspendre les

relations avec le pays de

l’acheteur, et aussi interdire

tout transfert à destination

de ce pays.

 Si l’acheteur a déjà versé un

acompte à son fournisseur,

il risque de ne peut être

remboursé.

Change

Le risque de change renvoie aux
fluctuations possibles des taux
de change entre le moment de la
conclusion du contrat et celui
du paiement. En fonction des
variations sur le marché des
devises, le montant perçu par
l'exportateur peut être inférieur
ou supérieur à ce qui avait été
convenu, ce qui peut
considérablement réduire sa
marge sur les produits
exportés.

Le risque de change est toujours

présent soit à la hausse, soit à la

baisse de la devise.

Pour éviter ce risque, les

importateurs ont la possibilité

d’accéder aux salles de marché pour

connaître d’avance la contre-valeur

qu’ils auront payé à terme et aussi

négocier le taux de change.

Source : BOUCHATAL Sabiha: « Le commerce international : paiement, financement et risques y

afférant », mémoire DESB, Ecole Supérieur des Banques, Alger, 2003.
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I.3. Financement du commerce international

Financer une opération économique veut dire assurer son paiement en mettant les

ressources financières nécessaires.

Pour pouvoir payer ces opérations, différents moyens sont mis à la disposition des

opérations économiques, on appelle cela les modes de paiement.

I.3.1. Instruments de paiement

Dans ce qui suit, nous allons présenter ces instruments de paiements :

I.3.1.1. Le chèque

« Le chèque est un ordre écrit et inconditionnel de paiement à vue, en faveur d’un

bénéficiaire ».1

Il est aussi définit comme « un titre par lequel une personne, dite tireur, donne l’ordre

à une banque (ou un établissement de crédit assimilé), dite tirée, de payer à vue une somme

d’argent au profit d’une troisième personne dite porteur ».2

Tableau 03 : Avantages et inconvénients du chèque.

Avantages Inconvénients

Simplicité l’utilisation L’émission du chèque est lissée à l’initiative

de l’acheteur.

Peu couteux et très répandu Si le chèque est libellé en devise,

l’exportateur est exposé au risque de change.

Commissions faibles sur les chèques de

montant élevé

Le chèque d’entreprise ne protège pas

l’exportateur du risque d’impayé.

Un règlement par chèque permet de garder

une trace du paiement.

Le chèque peut être volé, perdu, voir falsifié.

1 G. Legrand et H. Martini, « commerce international, gestion des opérations Import-export », édition DUNOD,

paris 2008, p128.

2 Corrine Pasco, 2002, « commerce international », édition DUNOD, Paris, P.115.
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I.3.1.2. Effets de commerce

On distingue deux formes :

• Lettre de change (LC)

La lettre de change est effet de commerce transmissible par lequel une personne

appelée l’exportateur (tireur) donne l’ordre à une autre personne (le tiré) ou à son représentant

(son banquier) de lui payer une certaine somme déterminée.1

Le vendeur envoie une traite à son client ainsi la facture, pour que celui-ci la signe et

la lui retourne acceptée.

Un certains nombres d’éléments doivent obligatoirement être mentionnés sur le

document tels que :

 Dénomination de lettre de change.

 Mandat de payer une somme déterminée.

 Nom de tiré.

 Echéance.

 Lieu de paiement.

 Date.

 Lieu de création de l’effet.

 Nom du bénéficiaire.

 Signature du tireur.

Par ce moyen de paiement, le vendeur accorde à son client un délai de paiement plus

ou moins long.2

1 LASARY, « le commerce international », édition Dalloz, Belgique, 2005, p158.

2 BLOCH Pascal (1986), « Lettre de change et billet à ordre dans les relations commerciales internationales »,

édition, Paris, P.45.
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Tableau 04 : Avantages et inconvénients de la lettre de change.

Avantages Inconvénients
L’effet est émis à l’initiative du vendeur la lettre de change ne supprime pas les risques

d’impayés, de vol et de perte

Il détermine précisément la date de
paiement

Le processus de traitement est long et

complexe.

Il matérialise la dette de l’acheteur Risque de change pendant le délai technique

d’encaissement si le montant est libellé en

devise.

• Billet à ordre (BO)

Le billet à ordre est un effet de commerce émis à l’initiative de l’acheteur (le

souscripteur), par lequel celui-ci promet le paiement de certaine somme, à vue ou une certaine

date. A son créancier, c’est-dire le vendeur (le bénéficiaire). Le règlement « à vue » se fera

sur présentation du billet à ordre à la banque qui est indiquée.1

Tableau 05 : Avantages et inconvénients de billet à ordre.

Avantages Inconvénients

Il est négociable et s’échange par
endossement.

Le billet à ordre ne supprime par les risques

d’impayés, risque de perte et de vol.

L’effet est émis à l’initiative de l’acheteur Il est rarement utilisé en commerce

international

I.3.1.3. Virement bancaire

Un virement bancaire est une opération d’envoi (transfert) ou de réception

(rapatriement) d'argent entre deux comptes bancaires : La personne physique ou morale qui

demande l'émission du virement est dénommé le donneur d'ordre, celle qui reçoit l'argent le

bénéficiaire.

1 TORRES Olivier, « PME de nouvelle approches », éditions Economica, Paris, 1998, P181.
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I.3.1.3.1. Types de virement bancaire internationaux

On distingue trois types de virements. Le virement courrier, le virement télex et le

virement SWIFT :

 Virement courrier

Cet ordre de virement transite par la poste, ce qui fait que les délais peuvent être plus

ou moins longs en fonction de l’éloignement et de l’organisation postale du pays concerné.

 Virement télex

Il est plus sécurisé et plus rapide que le virement courrier, son seul inconvénient réside

dans le support papier à cause du risque probable d’erreur de rédaction.

 Virement SWIFT (Society for Worldwide Interbank Financial

Telecommunication)

C’est un système privé d’échanges de message entre banque adhérentes. Le réseau est

souple plus rapide, plus économique et plus sûr. C’est un système d’interconnexion

informatisé des chambres de compensations nationales par l’intermédiaire du réseau des

banques populaires.1

Tableau 06 : Avantages et inconvénients du virement bancaire.

Avantages Inconvénients

Le virement est très rapide et moins coûteux Il ne protège pas l’entreprise contre le risque

de change dans le cas d’un virement en

devise

La sécurité des transferts est assurée grâce à

des procédures de contrôle très sophistiquées

L’initiative de l’ordre de virement est laissée

à l’importateur (l’acheteur)

La facilité d’utilisation Le virement international ne constitue pas

une garantie de paiement, sauf s’il est

effectué avant l’expédition de la marchandise

(prépaiement)

1 OYOUNE EKOMI.M, « Le financement bancaire des opérations d’importations », Institut Privé de gestion,

Promotion 2006.
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Figure 04 : Fonctionnement d’un virement SWIFT.

Cheminement de l’information

Cheminement du paiement

I.3.2. Techniques de paiement

I.3.2.1. Techniques de paiement non documentaires

Il existe deux types :

• L’encaissement direct

Dans ce cas, l’acheteur a le pouvoir de payer ou non. Une relation de confiance et /ou
de longue date existée entre les deux parties.1

• Contre remboursement

Cette technique repose sur le principe que le transporteur final joue un rôle

d’intermédiaire financier. Ce dernier ne livrera la marchandise à l’importateur que contre son

paiement. Le transporteur se chargera donc l’encaissement du prix et de son rapatriement pour

le compte du vendeur, moyennant une rémunération.

1 LAZARY, « Les memos, finance, le crédit documentaire », édition el dar el othmani, 2005, p11.
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Source : D.W.Davies- W.L. Price, « Sécurité dans les réseaux informatique », 2eme édition, AFNOR.
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Cette technique est très peut utiliser dans les opérations de commerce international et

ne peut pas l’être dans certains pays.1

Figure 05 : Représentatif du contre remboursement.

Source : G. LEGRAND, H. MARTINI, « Management des opérations de commerce international », 7ème édition,

Dunod, 2005, P137.

I.3.2.2. Techniques de paiement documentaires :

Il s’agit en fait de tout papier commerciale accompagné de document et devant être

délivré cotre paiement ou acceptation.

On distingue deux techniques de paiement documentaires:

I.3.2.2.1. Crédit documentaire (Credoc)

C’est un engagement pris par la banque de l’importateur pour garantir à l’exportateur

le paiement d’une marchandise (ou l’acceptation d’une traite) contre remise de documents

attestant de l’expédition et de la qualité des marchandises prévues au contrat.

L’engagement de la banque est limité dans le temps, indépendant du contrat mais

conditionnel (obligation pour le bénéficiaire de présenter les documents conformes aux

conditions et terme de crédit).2

1 J. NADJI, « commerce international, théorie, technique et application », édition ERPI, 2005, p369.

2 G. LEGRAND, M.HUBERT, G. LEGRAND, « petit export 2009/2010 », DUNOD 3ème édition, Paris, 2009,

p35.

Client étrangerTransporteurs ou

transitaires

Exportateur

PaiementPaiement

LivraisonExpédition1 3

4 2
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I.3.2.2.1.1. Différents types de crédit documentaire

Selon le critère de sécurité, Il existe plusieurs sorts de crédits documentaires :

 Crédit documentaire révocable

Ce type de crédit peut être annulé ou amandé à tout moment par la banque émettrice à

son initiative ou à celle de l’importateur sans notification préalable au bénéficiaire. Il est

rarement utilisé puisqu’il ne procure pas la garantie voulue pour l’exportateur.

 Crédit documentaire irrévocable

Dans cette formule, toute modification ou annulation par l’acheteur des conditions

d’un Credoc exige l’accord préalable du vendeur.

Ce type de Credoc protège l’exportateur du risque de non-paiement ou risque

commercial. Cependant l’exportateur demeure tributaire de la banque émettrice à l’étranger et

doit supporter le risque politique, risque de non-transfert de fond (cessation de paiement du

fait d’une catastrophe naturelle dans le pays ou d’un changement de la politique de change

suspendant par conséquent les transferts de devise vers l’étranger, voire d’un coup d’état).

 Crédit documentaire irrévocable et confirmé

Il assure à l’exportateur deux engagements de paiement indépendants ; celui de la

banque émettrice et celui de la banque confirmatrice C.-à-d. non seulement la banque

s’engage à payer le bénéficiaire, mais oblige la banque notificatrice à payer les documents

présentés par le bénéficiaire dans les délais prescrits. C’est la forme la plus utilisée dans notre

pays pour le règlement des importations.1

I.3.2.2.1.2. Acteurs de la réalisation de CREDOC

Plusieurs acteurs intervient pour la réalisation de CREDOC, nous allons essayer de les

Présentés comme suit :2

 Donneur d’ordre : l’importateur demande à sa banque la mise en place d’un crédit

documentaire en faveur de son fournisseur étranger.

1 F. Bouyacoub, « l’entreprise et le financement bancaire », édition casbah, Alger, 2000, p 264/266/268.

2 Idem ,P. 117.
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 Banque émettrice : généralement, c’est la banque de l’importateur. Elle s’engage

irrévocablement vis-à-vis du bénéficiaire et de la banque à l’étranger, si cette dernière

apporte sa confirmation.

 Banque notificative : c’est la banque dans le pays du bénéficiaire (fournisseur), mais

pas forcément le banquier du fournisseur, mais une banque correspondante de la

banque émettrice.

 Bénéficiaire : c’est le fournisseur étranger.

I.3.2.2.1.3. Déroulement de crédit documentaire

Cette opération se présente en quatre étapes :1

a) Phase d’ouverture : c’est la première phase de déroulement de CREDOC qui se divise à :

 Demande d’ouverture : ce document papier ou ce format électronique précise les

conditions et termes du crédit conformément aux conditions fixées dans le contrat. La

banque sollicités pour émettre le crédit, appelée banque émettrice, n’émet que si elle

en a convenance. Cela signifie que rien n’oblige à le faire préalablement à la demande

d’ouverture, l’importateur a négocié la mise en place d’une ligne de crédit

documentaire, en fonction de ses besoins avec sa banque.

 Ouverture du crédit documentaire : elle prend la forme d’un message SWIFT qui

reprend les informations de la demande d’ouverture complétée par de informations

destinées banquiers correspondants. L’ouverture du crédit spécifié le type de crédit, le

mode et le lieu de réalisation, sa validité, le montant maximum du crédit.

b) Phase de réalisation : c’est la seconde phase de déroulement de CREDOC contient :

 Collecte des documents : la commande étant préparée, la marchandise est expédiée

selon les conditions prévues au contrat et surtout au crédit documentaire ; le lieu de

départ et de destination, date limite d’expédition, transbordement autorisé au non

autorisé, expéditions partielles interdites au non.

 Dénouement : la banque en charge de la réalisation du crédit, analyse les documents

avec précision. En cas de conformité, elle paie à vue ou à échéance, accepte ou

négocie selon le mode de réalisation du crédit documentaire et selon la nature de son

engagement.

1 Idem,P118.
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Figure 06 : Représentatif du crédit documentaire.

I.3.2.2.2. Remise documentaire

La remise documentaire est une technique de règlement intermédiaire entre la

procédure de paiement par encaissement simple et par une lettre de crédit.

La remise documentaire est un moyen de paiement sécurisé dont l’exportateur fait

établir les documents du transport et éventuellement d’assurance à l’ordre de sa banque

(banque remettant) et charge cette dernière de remettre les documents à l’acheteur uniquement

contre paiement, acceptation ou selon une échéance précise.
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I.3.2.2.2.1. Formes de remise documentaire

La remise documentaire peut se réaliser selon deux formes :

 Document contre paiement (D/P)

La remise D/P signifie que la banque présentatrice ne remet les documents que contre

le paiement de la somme due, cette formule présente une bonne sécurité pour l’exportateur.

 Documents contre acceptation (D/A)

Correspond à documents contre acceptation. Dans Ce cas, la banque présentatrice ne

donne les documents à l’acheteur que contre l’acceptation par ce dernier d’une ou plusieurs

traites payables à une échéance ultérieure.

I.3.2.2.2.2. Intervenants de la remise documentaire1

Cette technique fait intervenir quatre parties qui sont :

 Fournisseur étranger : c’est celui qui vend la marchandise et met en place la remise

documentaire selon les conditions du contrat.

 Banque remettante : c’est la banque du fournisseur à qui l’opération a été confiée,

elle reçoit mandat de transmission des documents à, la banque de l’importateur contre

présentation de document.

 Banque présentatrice : c’est souvent la banque de l’acheteur, elle reçoit mandat de la

banque remettante pour livrer les documents que contre paiement ou engagement de

paiement.

 Acheteur (l’importateur) : l’acheteur vient lever les documents aux caisses de sa

banque. Il accepte d’être débité ou il accepte les traites présentées voire demande à

une banque de les avaliser si la remise documentaire le prévoit. On distingue deux

types de remise documentaire : D/P et D/A.

1 CORRINE. Pasco, « commerce international », 2002, édition DUNOD, Paris, p.116
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I.3.2.2.2.3. Mécanisme et déroulement d’une remise documentaire

On distingue huit étapes de déroulement de la remise documentaire :

1- Le vendeur et l’acheteur concluent le contrat commercial en définissant les conditions de

paiement.

2- Le vendeur expédie la marchandise vers le pays de l’acheteur et fait établir les documents

du transport et l’assurance à l’ordre de la banque présentatrice (banque à l’étranger), cette

précaution doit permettre d’éviter que l’acheteur puisse entrer en possession de la

marchandise avant de l’avoir réglée.

3- Les documents sont remis à la banque remettante, banque de l’exportateur.

4- La banque remettante transmet les documents et la lettre d’instruction à la banque

présentatrice, généralement son correspondant dans le pays de l’acheteur.

5- La banque présentatrice remet les documents à l’acheteur, soit contre paiement, soit contre

acceptation d’une ou plusieurs traites.

5’- l’acheteur paie ou accepte l’effet en contrepartie des documents remis.

6- Présentation des documents au transporteur pour prendre possession de la marchandise.

7- La banque présentatrice procèdera à son tour au règlement de la banque remettante.

8- La banque remettante effectue enfin le paiement de l’exportateur.1

1 Idem, P31
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Figure 07 : Représentatif de la remise documentaire.
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Conclusion

A travers ce chapitre, on conclut que le commerce extérieur à évaluer au fil de temps

grâce aux accords et aux organisations internationales (GATT, OMC, FMI) qui contribuent un

climat très favorable au développement des échanges internationaux, mais ce développement

s’accompagne d’un accroissement des risques liés aux conditions de financement du

commerce extérieur.

Avec la mondialisation du commerce et le développement technologique (transports et

communications), la gestion de ce dernier nécessite l’utilisation de plusieurs moyens

facilitant ce paiement (le SWIFT, l’effet de commerce comme le billet à ordre, la lettre de

change et autres instruments comme le chèque et le virement bancaire internationaux), qui se

chargent et qui permettent un bon fonctionnement des opérations des échanges internationaux.

Pour cela, les opérateurs du commerce international devront choisir le mode et la

technique de paiement adéquats, et qui pourront concilier les intérêts divergents des

contractants.

Dans le deuxième chapitre, nous allons mettre l’accent le rôle de la douane et sur les

procédures de dédouanement qui joue un rôle très important dans la circulation des

marchandises entre l’importateur et l’exportateur.
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Introduction

Pour faciliter les opérations des échanges internationaux, l’administration des douanes

intervient en imposant des droits et taxes au contrôle des marchandises.

La loi douanière fait obligation à tout importateur ou exportateur de conduire et de

présenter ses marchandises à un bureau de douane ouvert à cet effet, afin d’accomplir cette

obligation, le code des douanes prévoit un ensemble de formalités qui sont des déclarations et

des opérations à effectuer avant, pendant et après une importation ou exportation pour

permettre et garantir l’application des diverses mesures règlementaires douanières.

Dans ce chapitre nous allons présenter les opérations douanières à savoir : le

dédouanement de la marchandise ainsi les procédures de dédouanement et les différents

régimes douaniers.

II.1. Généralités sur la douane

II.1.1. Définition de la douane

La douane est une institution fiscale chargée de la perception des droits et taxes dus à

l’entrée de marchandises sur un territoire. Son activité est réglementée par le droit national,

mais aussi par des accords internationaux comme l’OMC, elle peut par ailleurs assurer

d’autres missions, notamment économique, protection et sécurité.1

La douane assure une mission de lutte contre la fraude et les grands trafics

internationaux. Elle a en charge la protection des intérêts économiques et financiers nationaux

et communautaires (mobilisation contre le fléau des contrefaçons, lutte contre les fraudes à la

politique agricole commune, etc.). Elle participe également à une mission de protection de la

sécurité et de la santé publiques. Elle concourt, enfin, à la protection de l’environnement (lutte

contre les pollutions diverses) ou du patrimoine national (contrôle des échanges d’œuvres

d’art, d’objets de collection et d’antiquités).2

1 BOURI. C, (2008), « techniques douaniers et fiscales », édition Dalloz, P.144.

2 https://www.glossaire-international.com consulté le 12 juin 2021.
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II.1.2. Missions de la douane1

La loi douanière de chaque pays définit les missions spécifiques mises à sa charge

l’article 3 du code des douanes algérien fixe ces missions.

Des textes à caractère législatif ou règlementaire relevant d’autres administrations de

l’Etat, mettent à la charge de l’administration des douanes, l’application des dispositions

relatives au contrôle aux frontières, il s’agit notamment des secteurs du commerce, des

finances, de la défense nationale, de l’agriculture, de l’industrie, de la santé, des transports, du

tourisme, de l’information et de la culture.

Le développement du commerce international et l’ouverture des frontières ont amené

les Etats à confier à la douane des missions de protection de la santé publique, la morale

publique, la sécurité publique et les droits de propriété industrielle, commercial…2

La douane algérienne exerce actuellement les trois principales missions suivantes :

Figure 08 : Représentation des missions de la douane.

Source : Direction Générale des Douanes.

1 http://www.douane.gov.dz consulté le 12 juin 2021

2 www.douane.gov.dz 2021
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 Mission fiscale

1- Recouvrer les droits et taxes auxquels sont soumises les marchandises à leur

importation et, exceptionnellement, à leur exportation ;

2- Assurer la surveillance douanière dans le rayon des douanes : frontières terrestres,

maritimes (ports et rivages), aériennes (aéroports, notamment internationaux) et des

zones franches) ;

3- Lutter contre la fraude commerciale en matière de justification des éléments servant au

contrôle de l'assiette des droits et taxes, à savoir l'origine des marchandises, leur

espère et leur valeur en douane ainsi qu'en matière de poids et de quantité ;

4- - Veiller à l'application de la législation des changes lors du passage physique des

frontières ou en matière de valeur en douane des marchandises déclarées à

l'importation ou à l'exportation.

 Mission économique

1- Appliquer les mesures de protection de la production nationale contre la concurrence

déloyale des produits étrangers importés en les soumettant à des droits compensateurs

ou de droits anti-dumping ;

2- Contrôler l'authenticité de l'origine des marchandises lorsque des conventions

prévoyant l'octroi de préférences tarifaires sont conclues avec un pays ou une

communauté de pays ;

3- Assister et conseiller les entreprises économiques, notamment les producteurs et les

investisseurs, en mettant à leur disposition son expertise et les facilités offertes par la

législation douanière en matière de régimes économiques ;

4- Élaborer les statistiques du commerce extérieur, sans lesquelles il n'est pas possible

d'élaborer une politique du commerce extérieur ou intérieur fiable.

 Mission d’assistance des institutions de l’Etat

1- Veiller à l'application de mesures édictées en matière de protection de la santé des

personnes et des animaux pour éviter l'introduction de germes susceptibles de

contaminer les produits alimentaires importés, y compris les animaux vivants (contrôle

phytosanitaire, vétérinaire et de la qualité) ;

2- Lutter contre le trafic des stupéfiants. Outre les dispositions répressives du code pénal,

l'ordonnance n° 75-09 du 17 février 1975 relative à la répression du trafic et de l'usage

illicite des substances vénéneuses et des stupéfiants et la loi n° 85-05 du 16 février

1985 relative à la protection et à la promotion de la santé et les conventions
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internationales en la matière constituent la base légale de la répression du trafic des

stupéfiants ;

3- Protéger les droits d'auteur et droits voisins ;

4- Assurer la protection du patrimoine national en matière de la flore et de la faune aux

frontières : éviter que des espèces végétales et animales protégées par la convention de

Washington du 3 mars 1973 et la loi nationale ne soient importées ou exportées

illégalement.

II.2. Régimes douaniers

II.2.1. Définitions du régime douanier

« Le régime douanier est le statut juridique donné à la marchandise à l’issue de son

dédouanement. Lors du dédouanement, la procédure précise la situation juridique attribuée à

la marchandise, c’est-à-dire le régime sous lequel elle est placée. Le choix du régime est

fonction de l’usage que l’entreprise réserve à la marchandise. »

« Les régimes douaniers sont l'ensemble des réglementations applicables aux

marchandises traversant la frontière d'un Etat».

II.2.1.1. Régimes de droit commun

C’est un régime qui se caractérise par le paiement immédiat des droits et taxes de

douane.

 Régime de la mise à la consommation

Par « la mise à la consommation (importation définitive) », on entend le régime

douanier qui permet aux marchandises importées de demeurer à titre définitif dans le territoire

douanier. Ce régime suppose l’acquittement des droits de douanes et de toutes taxes

applicables et l’accomplissement des formalités douanières nécessaires.1

Par « réimportation de marchandise en l’Etat », on entend un régime douanier qui

permet de mettre à la consommation, en franchise des droits et taxes à l’importation, des

marchandises qui ont été exportées alors qu’elles se trouvaient en libre circulation ou

1 Convention de Kyoto, annexe B.1, p. 8.
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constituaient des produits compensateurs, à condition qu’elles n’aient pas subi à l’étranger

une transformation, une ouvraison ou une réparation.1

 L'exportation définitive

Exportation à titre définitif

C’est le régime douanier applicable aux marchandises en libre circulation qui quittent le

territoire douanier et qui sont destinées à demeurer définitivement en dehors de celui-ci.

Régime de réexportation

Le régime douanier qui permet de réexporter des marchandises destinées à être mise à la

consommation ou placées sous un régime douanier temporaire.

II.2.1.2. Régime douanier économique

II.2.1.2.1. Définitions

Le régime douanier économique c’est l’ensemble des traitements applicable par la

douane aux marchandises assujetties au contrôle douanier.

Selon le code de douane « les régimes douaniers économiques se sont les régimes qui

permettent le stockage, la transformation, l’utilisation et la circulation des marchandises en

suspension des droits et taxes et de mesure de prohibition à caractère économique ».2

II.2.1.2.2. Quatre fonctions des régimes douaniers économiques3

L’exportation ou l’importation visant à répandre a quatre préoccupations de l’opérateur

économique, ces derniers constituent les quatre fonctions majeures des régimes douaniers à

savoir

 Fonction de circulation

Les marchandises peuvent être transportées d’un bureau de douane vers un autre bureau

de douane, sans être ni employées ni modifiées, dans l’attente de l’affectation d’un autre

1 Convention de Kyoto, annexe B.3, p. 5 et 6.

2 Article 115 bis du code des douanes algérien, loi n° 98.10 du 22.08.1998 portant sur le code de la douane.

3 www.douane.gove.dz , consulter le 12/06/2021.
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régime douanier. Cette fonction couvre essentiellement le régime du transit douanier et le

transbordement.

 Fonction de stockage

Les marchandises sont simplement conservées en l’Etat, sans être ni employées ni

modifiées, dans l’attente de l’affectation d’une autre destination douanière, cette fonction

couvre notamment le régime de l’entrepôt douanier.

 Fonction de l’utilisation

Les marchandises sont employées d’un usage détermine (exposition, usage

professionnelles, essai, usage culturel ou sportif… etc) mais sans subir elles mêmes des

modifications. Cette fonction couvre :

1- le régime de l’admission temporaire pour l’utilisation en l’Etat

2- le régime des marchandises en retour.

 Fonction de transformation

Les marchandises vont être utilisées et subir des opérations de perfectionnement

(transformation, ouvraison ou réparation) qui vont en modifier l’Etat. Cette fonction couvre :

1- Le régime de perfectionnement actif et de l’entrepôt industriel à l’importation.

2- Le régime de perfectionnement passif à l’exportation.

II.2.1.2.3. Classification des régimes douaniers économiques selon leur

domaine d’activité

a- Régimes douaniers économiques de l’activité commerciale

 Régime de l’entrepôt :

L’entrepôt de douane est « le régime douanier qui permet l’emmagasinage des

marchandises sous surveillance douanière dans des locaux agréés par l’administration des

douanes en suspension des droits et taxes et des mesures de prohibition de caractère

économique ».1

1 Code des douanes algérien, article 129.
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Il existe deux grandes (2) catégories d’entrepôts de douanes :

- L’entrepôt public

Selon l’article 116 du code de douane, « L’entrepôt public est ouvert à tous les

usagers pour l’entreposage des marchandises de toute nature a l’exception de celles qui sont

exclues par l’application des dispositions ».1

- L’entrepôt privé

Selon l’Article 154 à 159 du code des douanes, « L’entrepôt privé est réservé a

l’usage exclusif d’une entreprise déterminée en vue de stocker les marchandises destinées a

être utilisées dans son industrie ou son commerce. Au même article que l’entrepôt public, les

marchandises stockées en entrepôt privé ; bénéficient de la suspension des droits, taxes et

prohibition et autres mesures fiscales ou douanières dont elles sont passible dans l’attente

d’une destination douanières finale ».2

L'entrepôt privé doit être agrée par l'administration des douanes avant son ouverture et

sa mise en exploitation.

On peut dire un entrepôt public ou un entrepôt privé est spécial lorsqu'il est destiné à

recevoir des marchandises présentant des dangers ou qui sont susceptibles d'altérer d'autres

marchandises. A ce titre, ce genre d'entrepôt nécessite des installations spéciales (entrepôt

frigorifique et entrepôt de produits pétroliers).

 Régime de l'admission temporaire (AT)

Selon la convention de Kyoto, définie l’admission temporaire comme « un régime

douanier qui permet de recevoir dans un territoire douanier en suspension totale ou partielle

des droits et taxes à l’importation, certaines marchandises importées dans un but défini et

destinées à être réexportées ,dans un délai déterminé ,sans avoir subi de modification

,exception faite de leur dépréciation normale par suite de l’usage qui en est fait ,soit âpres

avoir subi dans le cadre de perfectionnement actif, une transformation, une ouvraison».3

1 Code des douanes algérien, article 116.

2 Code des douanes algérien, article 154 à 159.

3 Article 174 du Code des douanes algérien, version 2016.
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Ce Régime douanier permet l'admission dans le territoire douanier, en suspension des

droits et taxes, sans application des prohibitions à caractère économique, de marchandises

importées dans un but défini et destinées à être réexportées dans un délai déterminé.1

- Admission temporaire avec réexportation en l’état

 Admission temporaire de matériel pour l’emploi en l’état

Ce sont des matériels qui sont destinés à être utilisés temporairement pour la

production, l’exécution des travaux ou de transport en trafic interne, peuvent ne bénéficier

que d’une suspension partielle des droits et taxes.

 Admission temporaire pour foire, exposition et autre manifestation similaire :

Les marchandises destinées à être exposées dans une foire, exposition, congrès ou

manifestation similaire sont admises sur le territoire douanier en suspension des droits et taxes

à l’importation et en dispense de formalités de contrôle du commerce extérieur et des changes

à l’exception de celles qui sont frappées d’une prohibition.2

 Régime de l'exportation temporaire(ET)

Selon l’Art 195 du code des douanes définie l’exportation temporaire « comme un

régime douaner qui permet l’exportation temporaire, sans application des mesures de

prohibition à caractère économique et dans un but défini, des marchandises destinées à être

réimportées, dans un délai déterminé ».3

Il existe deux types de l’exportation temporaire :

 Soit en l’état, sans avoir subi de modification, exception faite, de leur dépréciation

normale par suite de l’usage qui en est fait ;

 Soit dans le cadre du perfectionnement passif ; après avoir subi une transformation,

une modification, un complément de main –d’ouvre ou une réparation.

1 Article 186 du code des douanes algérien.

2 Manuel des régimes douaniers économiques algérien, « l’Inspection divisionnaire des douanes de Tizi-

Ouzou ».

3Article 195 du code des douanes algérien.
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b) Régimes douaniers économiques de l’activité industrielle

 Régime du perfectionnement actif

Ce dernier permet aux entreprise établies sur le territoire national d’importer en

suspension des droits et taxes, des marchandises destinées à être réexporter âpres avoir subies

une ouvraison, une transformation, un complément de mains d’œuvre ou une réparation.

On appelle un produit résultant de ces opérationsun produit compensateur et qui doit

entrer réexporter dans un délai bien déterminé.

 Réapprovisionnement en franchise

Consiste à accorder l'exonération totale ou partielle des droits et taxes à l'importation,

pour les marchandises intégrées dans les produits compensateurs et qui sont en tous points

conformes aux marchandises d'importation, c'est-à-dire de même qualité commerciale,

relevant de la même sous position tarifaire et possédant les mêmes caractéristiques

techniques.

 L’entrepôt industriel

Le code des douanes définie l’entrepôt industriel comme « un établissement placé sous

le contrôle de l’administration des douanes, où les entreprises sont autorisées à procéder à la

mise en œuvre de marchandises destinées à la production pour l’exportation, en suspension

des droits et taxes ».1

 Exportation temporaire pour perfectionnement passif

Le régime douanier du perfectionnement passif permet l’exportation temporaire, sans

application des mesures de prohibition de caractère économique et dans un but défini, des

marchandises destinées à être réimportées, dans un délai déterminé.

Le régime de perfectionnement passif permet d’exporter temporairement des

marchandises communautaires en vue de les faire ouvrer, monter, transformer, ou réparer

dans un pays tiers puis réimporter des produits compensateurs en exonération totale ou

partielle des droits à l’importation.

1 Article 160 du code des douanes algérien.
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c) Régime douanier de l’activité de transport

 Transit

Le transit est un régime permettant le transport des marchandises sous douane d’un

bureau ou d’un entrepôt de douane à un autre bureau ou à un autre entrepôt de douane. Il

revêt des formes diverses qui correspondent à des changes d’application territoriaux différents

et conduisent à autant de réglementation ou de régime de transit. Donc on aura deux régimes

nationaux et internationaux.
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II.3. Procédures de dédouanement

Toutes les marchandises soit importées ou destinée à l’exportation, doivent passer par

les procédures de dédouanement qui sont définies comme l’ensemble des formalités

accomplies par propriétaire des marchandises ou son représentant légal vis-à-vis de la

réglementation et la législation douanière en vue de la concrétisation d’une opération

d’importation ou d’exportation.

Figure 09 : le dédouanement des marchandises.
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Les importation commencent par la conduite et la mise en douane des marchandises et

se terminèrent par la déclaration en détail de cette dernière.

II.3.1. Formalités préparatoires au dédouanement

Les formalités préparatoires (ou antérieures) au dédouanement dont le support

administratif est le MANIFEST que doit déposer le transporteur ou son représentant légal (le

consignataire) et qui se résument dans deux notions :

II.3.1.1. Conduite en douane

La conduite en douane consiste à acheminer directement les marchandises importées

au premier bureau ou poste de douane d’entrée pour y être déclarées. Elle oblige le

transporteur à conduire la marchandise en ligne directe vers le bureau de douane le plus

proche, en suivant la route légale. Une fois parvenue au bureau de douane, il doit procéder à

la déclaration sommaire qui consiste, suivant le mode de transport utilisé.

Le transporteur est responsable de la conduite en douane des marchandises importée :

• Le capitaine du navire, pour le transport par mer.

• Le commandant de bord, pour le transport par air.

• Le conducteur de marchandise, pour le transport par voie terrestre.

Le déclarant en douane est responsable de la conduite en douane des marchandises

exportées.1

Dés l’arrivée des marchandises au bureau de douane, cette dernière doivent être

présentées en douanes par la personne qui les a introduites sur le territoire douanier national

ou son représentant légal avec la présentation de certains documents qui pourrait être exigé

par les services des douanes.

Pour le transport maritime, dès que le navire franchi un rayon douanier, le capitaine du

navire doit signer et présenter à la première réquisition,le journal du bord ainsi le manifeste

de la cargaison.

1 Code des douanes algérien, article 53.61 et 63, Le capitaine du navire, le conducteur des marchandises ou le

commandant de bord.
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À son entré au port, le capitaine où son représentant légal (agent maritime ou

consignataire) dépose obligatoirement une déclaration dite sommaire qui est destinée à être

déchargée avec les autres déclarations (provisions de bord et de l’équipage) au bureau de

douane au service de navigation qui enregistre et gère le manifeste (IPS1) dans le délai de 24h

(vendredi et jours fériés non compris) après l’arrivée du navire au port.

II.3.1.2. Mise en douane

La mise en douane consiste à déclarer de façon sommaire le chargement transporté,

Elle s’exerce dès l’arrivée des marchandises au bureau de douanes.

L a mise en douane est l’opération qui permet au service des douanes d’identifier, de

prendre en charge ; et de garder sous sa surveillance les marchandises jusqu’à

l’accomplissement des formalités permettant leur enlèvement.2

Dans les vient quatre heure (24 H) suivant l’arrivé de l’aéronef à l’aéroport, le

comandant de bord ou son représentant légal doit déposer au niveau du service des douanes

(IPS) le manifeste ou la déclaration de la cargaison.

Le consignataire saisi ce dernier sur le système SIGAD, qui lui attribue un numéro de

gros, et son enregistrement par le service navigation (IPS) constitue la mise en douane

effectue des marchandises et leur prise en charge douanière, la saisie peut se faire à distance si

le transitaire est connecté à SIGAD.

Après son enregistrement (le manifeste), les marchandises peuvent être déchargées

sur l’autorisation de l’inspecteur principale aux brigades (IPB) et en présence des agents de la

brigade commerciale (ABC) désignés pour assister au déchargement et effectue l’opération

d’ECOR qui consiste à s’assurer la concordance entre le nombre des colis déclarés dans le

manifeste et ceux réellement déchargés.

Après avoir satisfait aux obligations de la mise en douane et en attendant de leur

assigner une destination douanière autorisée, les marchandises sont placées sous le régime des

magasins, aires de dépôt temporaire ou ports secs (MADTPS).

1 IPS : Service de navigation qui enregistre, vise et gère les manifestes.

2 B. Claude et T. Henri , « le droit douanier » ; 6eme édition ; économico ; paris ; 2004 ; page116.
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« Les MADTPS ce sont les endroits sous contrôle douanier agrées par l’administration

douanière, ils peuvent être crées par des personnes physiques ou morales, leur création, leur

emplacement, leur construction et leur aménagement sont soumis à l’agrément préalable de

l’administration des douanes».

Dès l’admission des marchandises dans un magasin, aire de dépôt temporaire ou port

sec, la responsabilité sur ce dernier est transférée du transporteur1 à l’exploitant de MADT ou

port sec.

Selon l’article 71 du code des douanes, la durée de séjour des marchandises en

magasin ou sur une aire de dépôt temporaire est limitée à vingt et un jours, ces délais visent à

éviter l’engorgement des enceintes douanières qui sont destinées au dédouanement et non au

stockage. Passé ce délai, les marchandises sont conduites2 à un lieu désigné par

l’administration des douanes pour être constituées sous le régime du dépôt en douane. Les

marchandises sous surveillance3 douanière relèvent dès lors de la responsabilité de leur

propriétaire.

II.3.2. Formalités de dédouanement proprement dites

Le dédouanement est une opération complexe qui comporte normalement:

II.3.2.1. Etablissement de la déclaration en détail

Aux termes de l’article 75 du code des douanes, « Toutes marchandises importées ou

réimportées, destinées à être exportées ou réexportées doivent faire l’objet d’une déclaration

en détail ».4

Dans cette dernière, Le déclarant en douane indique le régime douanier à assigner aux

marchandises et communique les éléments requis pour l’application des droits et taxes et pour

les besoins du contrôle douanier (élaboration des statistiques du commerce extérieur).

La déclaration en détail comprend soixante neuf cases numérotées de 1 à 69, chaque

une de ces cases est destinée à recevoir un type d’information dont la finalité est de permettre

1 Article 67 du code des douanes algérien.

2 Article 74 du code des douanes algérien.

3 Article 207 du code des douanes algérien.

4 Article 75 du code des douanes algérien.
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aux autorités douanières et bancaires de bien asseoir leurs discisions qui se rapportent aux

transactions commerciales internationales.

 Enonciations de la déclaration en détail

La déclaration en détail doit obligatoirement contenir toutes les énonciations (voir le tableau

n°7).

Tableau n°07 : Enoncés de la déclaration en détail.

Régime douanier

 Code du régime ;

 Libelle du régime ;

 Régime précédent.

Cases organiques

 N° enregistrement de la déclaration, date, heure,

code bureau, cachet du bureau ;

 N° feuillet ;

 Totale articles.

Les intervenants (opérateurs et commissionnaire)

 Importateur ou exportateur réel : nom, prénom ou

raison sociale et adresse de la personne physique

ou morale ;

 Statut juridique ;

 Code fiscal (NIF) ;

 Code postal ;

 Fournisseur ou destinataire réel : nom, prénom ou

raison sociale et adresse.

 Non, prénom ou raison sociale et adresse du

déclarant ;

 Si la déclaration est établie par un

commissionnaire en douane, indiquer n° agrément

et n° ligne du répertoire

 Signature.

Modes et moyens de transport

 Manifeste ;

 Type : code M.A.F.R (maritime, aérien,

ferroviaire, routier)

 N° : n° enregistrement (n° gros)

 Ligne sommaire + date ;

 N° article (n° ordre de la ligne du manifeste)

 Date enregistrement du manifeste

 Transport de ou vers l’étranger ;

 Transport intérieur : concerne moyens de transport

intérieur en cas de régime TRANSIT.

 N° article, désignation des marchandises (nombre,

nature, marques, n° conteneur et n° des colis de
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Les marchandises

l’article) ;

 Libellé tarifaire ;

 Code statistique : (huit chiffres de la position

tarifaire) ;

 Nombre totale des colis (manifesté) ;

 Poids total brut des colis (manifesté) ;

 Poids net (de l’article) ;

 Quantité complémentaire (nombre d’unités

statistiques pour les sous-positions tarifaires

concernées) ;

 Localisation (n° de quai ou magasin) ;

 Pays d’origine ;

 Pays provenance ou 1° destination.

Nature transaction, financement et domiciliation

bancaire)

 Nature transaction : (achat, vente, troc, prêt

onéreux, leasing, etc.) ;

 Financement : (cash, ligne de crédit, fonds

propres, sans paiement, autres) ;

 N° domiciliation bancaire ;

 Pays d’achat : (lieu d’achat et transfert prix

marchandises) ;

 Pays de vente (lieu de destination de la

marchandise et de provenance du transfert du

prix).

Type d’opération (destination)

 revente en l’état, fonctionnement, production,

équipement, autres).

Elément de la taxation et accessoire à la taxation

 Valeur en douane en DA de l’article ;

 Eléments constitutifs de la valeur en douane (en

devises) : (prix total facture net, fret, assurances,

autre frais) ;

 Taux de change ;

 Conditions de livraison (incoterm FOB, CAF,

CFR) ;

 Valeur total en DA.

Source : Article 5 de la décision n° 02 du 3 février 1999, P. 10, déterminant la forme de la déclaration

en détail.

Le service de douane dispose d’un model unique d’imprimés quelque soit le régime

choisi, La déclaration en détail doit être :

 Rédigée lisiblement sur des imprimés conformes aux modelés officiels établis par la

direction générale des douanes ;

 Elle doit être signée par le déclarant et comporte un seul expéditeur et un destinataire

unique.
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 Enregistrements de la déclaration en détail sur le système SIGAD

Le déclarant a trois possibilités lors de la saisie de la déclaration en détail sur le

système SIGAD :

a) Validation automatisée de la déclaration

Cette validation entraine :

- Son enregistrement et son horodatage.

- Son affectation à un inspecteur vérificateur.

- Son édition.

b) L’annulation de la déclaration

L’annulation de la déclaration en détail enregistré n’est pas permise par le code des

douanes sauf aux conditions et cas suivant :1

 Le déclarant en douane peut demander l’annulation de la déclaration en détail à

l’importation qu’à condition qu’il apporte la preuve que les marchandises ont été

déclarées qu’après la vérification physique.

 Les cas d’annulation de la déclaration en détail sont : déclarer sous un régime douanier

approprie ; soit manifestées mais pas débarquées ; soit irrémédiablement perdues par

suite d’accidents ou de force majeure dument établis ; soit déclarées impropres à la

consommation ; soit vendue aux enchères publiques.

La déclaration en détail doit être accompagnée d’un certain nombre des documents, à

savoir :

 copie de registre de commerce, le mondât de commissionnaire en douane.

 la facture commerciale domiciliée.

 la déclaration des éléments de valeur.

 certificats de conformité, sanitaire, phytosanitaire, vétérinaire, les visas de contrôle,

certificat d’autorisation…

c) Le stockage en mémoire pendant vingt-quatre (24) heures aux fins de

rectification ou de complément.

1 Article 2 de la décision du 03.3.1999 « les modalités d’application de l’article 89 bis du CDA.
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 Contrôle de la déclaration en détail

Après l’enregistrement de la déclaration en détail, l'administration des douanes procède au

contrôle documentaire.

 Contrôle de la recevabilité des déclarations

Dès son dépôt auprès de L’IPS ; la déclaration fait l’objet d’un contrôle formel de

recevabilité qui consiste :1

 De l’utilisation du cadre adéquat au régime choisis ; du libellé relatif à la désignation des

marchandises dans les cases prévues.

 De l’existence de la date et de la signature manuscrite.

 L’indication des noms profession et adresse du destinataire et de l’expéditeur.

L’IPS doit s’assurer que tous les documents nécessaires exigés au transit de la

marchandise sont annexés à la déclaration en détail(D10). A l’issus de ce contrôle le service

IPS procède soit à l’enregistrement de la déclaration si elle est valable ; si non, elle sera

immédiatement restituée au déclarant avec l’indication du motif du rejet.

 Contrôle consécutif à l’enregistrement

Les déclarations enregistrées sont reparties par L’IPCOC entre les inspecteurs

vérificateurs pour procéder au contrôle de fond de la déclaration et au contrôle des documents

qui lui sont annexés.

L’inspecteur vérificateur doit procéder à l’examinassions de plusieurs pièces telles que :

- L’examen de la facture : La facture commerciale et réglementée ; elle doit contenir

toutes les mentions obligatoires notamment ; le numéro et la date d’établissement de la

facture ; le cachet, la signature et l’adresse du fournisseur ; le mode de paiement ;

l’incoterm utilisé, cette facture permet à l’inspecteur vérificateur de s’assurer en

particulier de la valeur de la marchandise. L’absence d’un élément sur la facture donne

le droit à l’administration de douane de refuser le dédouanement de la marchandise.

1 BERR. J-Claude, TREMEAU, Henri, (2006), « le droit douanier », 6éme édition, Edition Economico. P205.
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- L’examen de l’origine : La détermination de l’origine est une opération d’une grande

importance ; le service des douanes doit s’assurer de l’exactitude de l’origine des

marchandises car la détermination des droits de douane y est liée.

- L’examen de l’espèce tarifaire : Pour s’assure de la concordance entre l’espèce

déclaré et la marchandise portée sur la facture et que cette espèce n’est pas prohibée.

 Personnes responsables à déclarer les marchandises en détail

D’après l’article 78 du code des douanes, les personnes habilitées à déclarer en

détail les marchandises importées ou à exporter sont résumées dans la figure n°8.

Figures n°10 : Personnes responsables à déclarer les marchandises en détail.

Source : I. KSOURI, les régimes douaniers, édition Grand Alger livre (G.A.L), 2008, p 34.

Propriétaire Commissionnaire

en douane
Transporteur

C’est la personne

morale ou physique

possédant un acte

authentique justifiant

sa propriété légale des

marchandises.

Le commissionnaire en

douane agrée est une

personne physique ou

morale, Faisant profession

d’accomplir pour autrui les

formalités douanières

concernant la déclaration en

détail des marchandises.

Lorsqu’aucun commissionnaire

en douane n’est représenté

auprès d’un bureau de douane

frontalier, le transporteur peut,

à défaut du propriétaire,

accomplir les formalités de

dédouanement pour les

marchandises qu’il transporte.

Personnes responsables à déclarer les

marchandises en détail
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II.3.2.2. Vérification de la marchandise

Une fois l’enregistrement de la déclaration détaillée, les agents de douane procèdent,

lorsqu’ils jugent utile de le faire à la vérification de tout ou une partie ses marchandises

déclarées.

Cependant le circulaire n° 67/DGD/ CAB/D.110 DU 10 septembre1999 relatif aux

procédures de dédouanement, dispose que « les agents vérificateurs devrons impérativement

et sous peine d’en répondre personnellement et périodiquement en cas d’existence de

marchandise de fraude, et de procéder d’une visite systématique des marchandises et des

moyen de transport ».

La vérification est traduite par l’ensemble des mesures légales et réglementaires prises

par l’administration des douanes pour s’assurer que la déclaration est correctement établie,

que les documents justificatifs sont réguliers et que les marchandises sont conformes aux

indications figurant sur la déclaration et les documents.

Cette vérification s’effectue au niveau des MADT ; dans certain cas l’inspecteur aux

opérations commerciales peut autoriser la visite des marchandises dans des locaux de

l’intéressé ; mais à condition que le déclarant présente une demande écrite à L’IPCOC avec

un engagement de supporter les frais résultant de ces opérations. Le déclarant doit être

présent.

Lors de la vérification, en cas ce dernier ne se présente pas lors de la procédure de

vérification dans le délai de huit jour le receveur de douane demande au président du tribunal,

de lui designer d’office une personne pour le représenter et assister à la vérification de cette

marchandise.1

Au terme de la vérification, un certificat de visite est établi au verso de la déclaration,

« Constituant un acte authentique engageant la responsabilité de son signataire et une preuve

quant à la régularité de l’opération et ses résultats ».

Au cours des vérifications, le service des douanes peut être amené à constater des

irrégularités dans la déclaration. Dans ce cas, une notification doit être faite au déclarant, en

1 Article 95 du code des douanes algérien.
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même temps que la reconnaissance du service en faisant approuver par le déclarant les

résultats de cette vérification par les termes : «J’accepte la reconnaissance du service et les

suites contentieuses éventuelles». Lorsque le déclarant conteste la reconnaissance des services

de la douane, « deux cas sont à considérer : Lorsque la contestation porte sur des éléments

matériels vérifiables tels que le poids, le volume ou lorsque le litige est relatif à une question

de droit (interprétation d’un texte législatif ou réglementaire par exemple), l’affaire donne lieu

à rédaction d’un procès- verbal de saisie et se poursuit selon les règles de droit commun du

contentieux douanier répressif ; En revanche, lorsque la contestation porte sur l’espèce,

l’origine ou la valeur des marchandises, la loi a estimée qu’en raison de la complexité des

règles opposées au redevable, il serait arbitraire de s’en tenir à la seule interprétation de

l’administration des douanes. Le litige est, dans ce cas, soumis à l’arbitrage d’une autorité

indépendante du service des douanes, à savoir la Commission nationale de recours prévue par

l’article 13 du Code des douanes.

Une fois la déclaration est admise conforme elle est transmise au receveur qui

procédera à la liquidation et l’acquittement des droits et taxes.

II.3.2.3. Liquidation des droits et taxes

Une fois les données de la déclaration en détail des marchandises sont contrôlées,

l’opération de la liquidation de cette dernière oblige l’inspecteur vérificateur, à calculer et

déterminer le montant des droits et taxes exigible, et les montants exacts de la créance du

trésor public que doit payer le déclarant pour pouvoir obtenir l’autorisation d’enlever les

marchandises. Concernant les déclarations admises conformes sur document le montant des

droits et taxes à payer est celui déterminé par les énonciations de la déclaration en détail.

Néanmoins, et dans le cas ou « le bon à enlever » na pas été délivrer, le déclarant peut

en cas d’abaissement du taux des droits et taxes, bénéficier de l’application de ce nouveau

taux.1

En principe, les droits et taxes sont payables au comptant par le déclarant ou toute

autre personne agissant pour le compte de ce dernier. Mais dans certain cas l’administration

de douane peut donner au débiteur la possibilité sous certaines conditions suivantes :

1 Code des douanes algérien, article 103 ; version 2016.
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 Des obligations cautionnées par une institution financière nationale à quatre (04)

mois d'échéance.

 Ou une soumission annuelle cautionnée de crédit enlèvement.

Le redevable s’acquitte des droits et taxes apurés de la caisse au niveau de la recette

principale contre la remise d’une quittance.

II.3.2.4. Enlèvement des marchandises

Après l’acquittement des droits et taxes des marchandises, le commissionnaire doit

obtenir l’autorisation des services des douanes afin de procéder à l’enlèvement de cette

dernières. Cette autorisation appelée le bon à enlever (BAE), Il procède à l’enlèvement de sa

marchandise après la présentation de plusieurs documents a savoir, une copie de bon à

enlever, une copie de la déclaration…..etc.

L’article 109 du code des douanes de l’année 2005 stipule que l’enlèvement des

marchandises doit se faire dans les 15 jours après avoir reçu l’autorisation d’enlèvement

délivrée par l’administration des douanes, dans le cas contraire, les marchandises sont remises

en entrepôt et mise aux enchères publics.

Conclusion

Ce chapitre nous a permis de comprendre d’une part que la douane est une

administration chargée de l’entrée et de sortie des marchandises et qui joue un rôle primordial

dans la protection et la promotion de l’économie nationale.

Et d’une autre part, les régimes douaniers économiques permettent le stockage, la

transformation, l’utilisation ou la circulation de marchandises en suspension des droits de

douane, des taxes intérieures de consommation ainsi que tous autres droits et taxes et mesures

de prohibition de caractère économique dont elles sont passibles.

Enfin, le processus de dédouanement des marchandises passe par plusieurs étapes à

savoir : la conduite en douane, la mise en douane, les formalités de dédouanement, la

liquidation, l'acquittement des frais des droits et taxes et enfin l'enlèvement de la marchandise

et placées sous un régime douanier afin de répondre efficacement aux différents besoins des

opérateurs économiques.
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Introduction

Pour répondre aux normes techniques universelles dans le domaine portuaire, L’EPB a

réalisé une joint-venture nommée BMT (Bejaia Méditerranéen Terminal) comme forme de

partenariat avec une Société Singapourienne (PORTEK), pour l’organisation et l’exploitation

d’un Terminal polyvalent, pour le traitement des conteneurs et de céréales.

III.1. Présentation de l’organisme d’accueil et structure organisationnelle de

BMT de Bejaia.

III.1.1. Création de la BMT

BMT (Bejaia Méditerranéen Terminal) provient de l’accord de partenariat sous forme

de joint- venture entre l’EPB et une firme Singapourienne PORTEK. Elle a été créée

officiellement sur un accord du gouvernement en juillet2004. Erigée sous forme de société par

actions (SPA), son capital social s’élève à cinq milliards(5.000.000.000) de dollars américaines

répartis à raison de 51% pour l’EPB et 49% pour POURTEK.

Figure n°11 : Schéma représentatif de L’EPB et PORTEK.

Source : Document interne de BMT, 2021.
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III.1.2. Définition de la BMT

BMT - SPA est une jointe venture entre l'Entreprise Portuaire de Bejaia et PORTEK

Systems & Equipment. EPB est l'autorité portuaire qui gère le port de Bejaia.

PORTEK Systems and Equipment, une filiale du Groupe PORTEK, est un opérateur de

Terminaux à conteneurs présent dans plusieurs ports dans le monde et également spécialisé

dans les équipements portuaires. L’emplacement du terminal à conteneurs se situe au niveau du

quai dans l’enceinte portuaire, avec quatre postes à quai spécialement affectés au conteneur.

Le terminal est entièrement clôturé, gardé et sous surveillance électronique avec un

accès dédié et spécialisé.

III.1.3. Situation géographique

Le port de Bejaia est l’un des ports algériens les plus performants. La BMT est implantée

au cœur du port de ce dernier, dont sa situation géographique offre des commodités

exceptionnelles aux entreprises. Elle se situe à quelque minute de l’aéroport de Bejaia ; la gare

maritime est voisine de la BMT. Ce qui offre entre autres des facilités en matière de transport

de marchandises de toutes natures vers d’autres destinations et des infrastructures routières

reliant la ville de Bejaia à l’arrière-pays . Sur le globe terrestre, la BMT se positionne entre 36

degrés 45 minutes 24 secondes de latitude Nord et 05 degrés 05 minutes 50 secondes de

longitude Est.

Figure n°12 : Situation géographique de la BMT

Source : Document interne du service BMT, 2021.
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III.1.4. Activités, Mission, Atouts et opérations de BMT

 Activités et mission

L’activité principale de BMT est la gestion et l’exploitation du Terminal à conteneurs. Sa

mission principale est de traiter dans les meilleures conditions de délais, de coûts et de sécurité,

l’ensemble des opérations qui ont rapport avec le conteneur. Pour ce faire, elle s’est dotée

d’équipements performants et de systèmes informatiques pour le support de la logistique du

conteneur afin d’offrir des services de qualité, efficaces et fiables pour assurer une satisfaction

totale des clients.

 Atouts

BMT met à la disposition de ses clients une technologie et un savoir-faire dans le traitement

du conteneur pour leur assurer :

 Une rade et un port non congestionné.

 Un tirant d'eau d'au moins de 12 m.

 Des quais spécialisés pour le conteneur.

 Un personnel bien formé et motivé.

 Des moyens modernes pour une meilleure productivité.

 Des temps d'escale très réduits.

 Un guichet unique pour faciliter les procédures de transit en douane.

 Une traçabilité du conteneur pour un enlèvement rapide.

 Une courtoisie et une qualité d’engagement pour la clientèle.

 Une organisation de transport du conteneur de bout en bout.

 Une capacité de stockage importante.

 Des installations spécialisées pour les reefers et les produits dangereux.

 Terminal entièrement sécurisé contre le vol et toute autre infraction.

 Une interface directe avec les consignataires et les transitaires via EDI.
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 Opérations

Elle est constituée de trois opérations (voir tableau n°8)

Tableau n°08: Opérations de la BMT

Opération de planification Opération de manutention Opération d’acconage

 Planification des

escales relatives à la

programmation des

accostages et des

postes à quai ;

 Planification

déchargement

/chargement ;

 Planification du parc à

conteneurs (vide,

dépotage, enlèvement

et restitution des

conteneurs vides au

parc) ;

 Planification des

ressources : équipes et

moyens matérielles ;

 D’embarquements, de

débarquements des

conteneurs ;

 La réception des

navires ports

conteneurs.

 Elle est opérationnelle

de jour comme de

nuit, repartie en deux

shifts de 7h à 13h, de

13h à 19h avec un

troisième shift over-

time optionnel qui

s’étale jusqu’à 07h du

matin

 Transfert des

conteneurs vers les

zones d’entreposage ;

 Transfert des

conteneurs

frigorifiques vers les

zones (reefers) ;

 suivi des visites du

conteneur par les

services concernés ;

 changement de

position des

conteneurs

 suivi des livraisons et

des dépotages ;

 Suivi des restitutions

et des mises à quai ;

 Mise à disposition des

conteneurs vides pour

empotage

Source : Document interne de la BMT, 2021.

III.1.5. Objectifs de BMT

 Augmenter la productivité de la manutention

 Une fiabilité d’information ;

 Un meilleur service clientèle ;
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 Faire face à la concurrence nationale et internationale ;

 gagner des parts importantes du marché ;

 Satisfaction complète de la clientèle et usagers portuaires en matière de transport et de

manutention ;

 Prise en charge total et entière des soucis du consignataire pour tout ce qui concerne le

conteneur ;

 Tenir l’engagement d’assurer un service de qualité dans les meilleurs délais ;

 Offrir un niveau élevé de l’efficacité opérationnel pour les clients ;

 Obtenir l’excellence dans la gestion des opérations terminales.

 Participer à l’organisation de l’économie Algérienne ;

 Réduire les risques d’exploitation et du marché et acquérir de nouvelles technologies.

III.1.6. Structure organisationnelle de BMT

Bejaia Mediterranean Terminal est réparti en six directions comme suit :(voir figure

n°10).

Figure n°13: Structure organisationnelle et fonctionnelle de la BMT

Direction des
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 Direction Générale (DG):

A sa tête le directeur général qui gère l’entreprise, a le pouvoir de décision, administre

l’entreprise, assigne des directives pour les différents structures et fait la liaison entre les

directions de l’entreprise.

 Département Audit interne :

Assure le suivi et l’audit des procédures et la veille réglementaire.

 Département HSE :

Assure la mise enœuvre et suivi du plan QHSE de l’entreprise, la sécurité de la marchandise

et du parc à conteneurs.

 Département informatique :

Assure le bon fonctionnement du CTMS, la maintenance du parc informatique de

l’entreprise et le développement de nouvelles applications aux différentes structures.

 Direction des Ressources Humaines et Moyens (DRHM) :

 Service RH :

La Direction des Ressources Humainesa pour mission de Mettre enœuvre des systèmes

de gestion intégré à la stratégie de l’entreprise et qui traduise une adéquation entre les impératifs

économiques et les attentes du personnel.

Pour cela la véritable importance de cette structure réside dans la recherche de meilleur

potentiel, le conservé on lui offrant les meilleurs conditions (salaire, climat de travail et

environnement) et de le développer avec des formations.

 Service moyens généraux.

 Service projets et travaux.
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 Direction des Opérations (DO):

Cette direction assure la planification des escales, de parc à conteneurs et la planification

des ressources ; équipes et équipements.

Elle prend en charge les opérations de manutentions, comme la réception des navires porte-

conteneurs et leurs chargement et déchargement, comme elle suit les opérations de l’acconage

tel que : le suivi des livraisons, dépotages, mise à disposition des conteneurs vides, traitement

des conteneurs frigorifiques, et la sécurité au sein de terminal.

 Département des opérations:

Figure n°14 : Services de département des opérations

Elle se décompose en quatre services :

Service Acconage Service Manutention Service Ressources Service Logistique

Source : Direction des opérations de la BMT.

 Direction Marketing (DM):

Cette dernière veille à la marque de l’entreprise en se préoccupant en permanence

d’entretenir des relations avec les clients.

Assure la gestion

des opérations aux

niveaux du

terminal.

Assure la gestion des

opérations aux

niveaux des navires.

Assure une meilleure

affectation des

équipements et

ressources.

Assure le suivi des

moyens logistiques

ainsi que la

prestation

logistique globale.
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Elle vise à faire connaître ses missions, ses programmes, ses orientations et ses

performances auprès de ses clients.

Elle amène son environnement externe à prendre conscience de l’importance des démarches

qu’elle entreprend dans le développement et l’amélioration de la qualité des services.

 Les services de la direction marketing

La direction marketing subdivise en deux services comme suit :

• Service Marketing :

Assure la promotion de l'image de marque de l'entreprise et la mise enœuvre du plan

d'action.

• Service commercial :

Le service commercial suit la facturation, la gestion de portefeuille client et le

recouvrement.

 Direction des Finances et de Comptabilité (DFC) :

Elle procède à l’enregistrement de toutes les opérations effectuées par l’entreprise au cours de

l’année.

 Les services de la direction des Finances et de Comptabilité

Elle est constituée de deux services :

• Service comptabilité:

Procède au contrôle et l’enregistrement de toutes les factures d’achat, de prestation et

d’investissement.

• Service finances :

Procède au règlement de toutes les factures d’un côté et de l’autre à l’encaissement de toutes

les créances de l’entreprise émis à la banque.
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 Direction Technique (DT):

DT assure une maintenance préventive et curative des engins du parc à conteneurs.

 Les services de la direction des Finances et de Comptabilité

• Service engins:

Ce dernier assure l’entretien des véhicules lourds.

• Service portiques:

Le service portique assure l’entretien des portiques et de la grue mobile.

• Service méthodes:

Ce service assure la mise enœuvre du plan de maintenance des équipements.1

III.2. Capacité du terminal à conteneur, les équipements de BMT et leurs

gestions

III 2.1. Configuration du terminal :

Il existe deux grandes zones :

III 2.1.1. Partie quai :

 Caractéristiques de la partie quai : (voir tableau n° 8)

Les caractéristiques de cette zone sont résumées dans le tableau suivant :

1 Document interne de BMT, 2021.

Figure n°15 : Partie quai

Le rôle de cette zone est de

servir de points de transfert

de conteneurs entre le

terminal et le navire.
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Quai accostage

Longueur Profondeur Superficie Nombre de postes à

quai

500 m 12 m 60 H 4

Source : Document interne de BMT, 2021.

III 2.1.2. Partie terrestre

Dans cette partie on distingue quatre zones :

 Parc a conteneurs pleins (importés) :

Dans cette zone sont entreposés temporairement les conteneurs déchargés des navires

et destinés à être livrés aux clients.

La zone de stockage est constituée de cinq blocs (A, B, C, D, E) disposés parallèlement

au quai, la position d’un conteneur dans cette zone est caractérisée par une adresse formée du

bloc, rangée, travée et niveau.

 Zone visite : Dans cette zone s’effectue le contrôle de la marchandise portée dans les

conteneurs (services vétérinaires, phytosanitaire, …etc.), les conteneurs ayant fait la

visite seront soit transférés à la zones de stockage ou livrés à leur propriétaire.

 Zone de dépotage-empotage :Dans cette zone s’effectue les opérations :

• Empotage : C’est l’opération de chargement des marchandises à l’intérieur des

conteneurs, il peut être effectué soit dans les locaux du client soit à l’intérieur

du terminal.

• Dépotage : C’est l’opération de déchargement d’un conteneur de son contenu,

les marchandises dépotées sont livrées à leurs propriétaires et les conteneurs

vides sont transférés vers la zone ZEP (zone extra portuaire) là où ils sont stockés

temporairement avant d’être réclamer.

 Parc à conteneur vide et empotés : dans cette zone qui est située près du quai sont

stockés les conteneurs vides et empotés destinés à l’exportation. Tous les conteneurs

vides sont stockés après leur restitution dans la ZEP situé à trois kilomètre du port, ceux

Tableau n° 09 : Caractéristiques de quai accostage.
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qui sont réclamés par leur propriétaire sont rapprochés au terminal à l’aide des camions

routiers et temporairement stockés dans cette zone avant qu’elle soit embarquée.

Figure n°16 : Zones de la partie terrestre de BMT.

III 2.2.Capacité du terminal à conteneur BMT

Le tableau ci-dessous représente les capacités du terminal à conteneurs du port de Bejaïa :

Tableau n° 10: Capacités du terminal à conteneurs (BMT).

Capacités EVP (équivalent

vingt pied)

Superficie

Quai pour accostage / 60H

Parc à conteneurs vides 900 EVP 15200m²

Parc à conteneurs

frigorifique

500 prises 2800m²

Parc à conteneurs pleins 8300EVP 78500m²

Zone pour

empotage/dépotage

600 EV 3500m²

Le parc à conteneur 10300 EVP 100 000m²

Zone extra portuaire (à

03Km du port).

5000 EVP 50 000 m²

Source : Document interne de BMT, 2021.
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III 2.3. Equipements de BMT

BMT est le seul terminal à conteneur en Algérie à être suffisamment équipé en moyen

et matériels spécialisés, de manutention et de levage qui réduisent les temps d’escales

permettant de répondre aux attentes et aux exigences des opérateurs. Dont le tableau suivant

représente les différents équipements de la BMT (voir le tableau n°10).

Tableau n° 11 : Différents équipements de BMT.

Nombre Tonnage

Portique de quai sur

rail(QC) 0240

02 40

Portique gerbeur sur

pneu(RTG)

08 36

Remorque portuaire 18 40

Chariot manipulateur de

vide

08 10

Grue mobile portuaire 02 100

Steakers 09 40

Remorque routières 40 36

Chariot élévateur 11 2, 5, 3, 5,10

Source: Document interne BMT, 2021
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Tableau n° 12: Variation du trafic des conteneurs en EVP pour les années 2019 et 2020.

Rubriques Unité de

mesure

2019 2020 Var (%)

Nbr EVP TEU 52.240 59.221 +13,3

A l’import TEU 25.836 28.797 +11,4

A l’export TEU 26.404 30.424 +15,2

Source : Document interne de BMT, 2021.

Commentaire : En analysant les résultats des années étudiées nous constatons que le trafic

conteneurs des années 2019 et 2020 a connu une croissance de 13,3%, soit 6.981 EVP en plus.
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Figure n° 17: Equipements de la BMT.

Remorque portuaire Chariot manipulateur de vide

Grue mobile portuaire

Remorque routier

Chariot élévateur
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III 2.4. Outils de gestion du terminal

Pour une meilleure organisation de la gestion du terminal, BMT utilise de différents

systèmes « CTMS, OCR, PDS, RDS» afin de bien gérer le travail et le traitement des

conteneurs transportés à l’intérieur de terminal jusqu'à leur destination finale.

III 2.4.1. CTMS (Container Terminal Management Système)

Ce logiciel moderne assure des taches telles que :

 Suivi du processus d’importation et d’exportation.

 Gestion de retour des conteneurs vide au terminal.

 Suivi de dépotage des conteneurs.

 Planification de navires et du parc à conteneurs.

 Suivi des opérations de chargement et déchargement.

 Réception des conteneurs à l’exportation.

 Facturation des clients.

III 2.4.2. Position Shirting System (PSS) ou Système de Détection de Positionnement

(PDS).

Ce système permet de détecter tous les mouvements du conteneur en fournissant la

position des appareils de manutention lorsque le conteneur est manipulé en employant le GPS

(gestion des positions par satellite).

III 2.4.3. RDS (Radio Data System)

Un système qui englobe tous les éléments de transmissions de données par radio

fréquence RDS affecté à la gestion des conteneurs en ligne et en temps réel s’avère vital dans

la perspective d’une gestion performante des vastes quantités d’information associées aux flux

de conteneurs entrants et sortants du terminal.

Le RDS fonctionne sur la base d’une transmission de données sans fil via les signaux

hertziens numériques, opérant à une fréquence déterminée.
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III 2.4.4. OCR (Optical Character Recognition)

Pour améliorer l’efficacité et la productivité de la manutention des conteneurs en transit

dans le terminal à conteneurs, BMT a opté pour une installation du système OCR basé sur la

reconnaissance des caractères.

C’est un system basé sur la reconnaissance des caractères, il conçu pour Identifier en

temps réel tous les conteneurs entrant dans le terminal ou sortant.

III.3. Etude de cas : Dédouanement des marchandises à l’importation au

niveau de la BMT

Notre étude sur le terrain s’est faite en suivant deux étapes, afin de mieux comprendre en

profondeur le processus de dédouanement à l’importation, nous allons essayer de décrire la

procédure à suivre pour le dédouanement d’un produit importé dont sa nature est non

dangereuse « Lampes de chevet, Vases, Plateau décoratif»,puis les procédures import à suivre

au niveau de la BMT.

La durée de notre stage est d’un mois (1 moins) au niveau de la BMT, après ils nous ont

envoyés vers un transitaire «SARL TRANSIT RAOUF» pour une durée d’une semaine.

III.3.1. Etape préliminaire de dédouanement :

Avant de procéder au dédouanement, l’opérateur économique (importateur) doit signer

un document appelé « mandat», Dans lequel il engage le transitaire d’intervenir légalement

pour son propre compte.

Ensuite, l’importateur doit fournirla facture pro-formaà son mandataire pour lui établir

la lettre d’engagement, cette dernière consiste à fournir les caractéristiques suivantes

concernant :

 Marchandise (classe, code, poids,...).

 Informations concernant l’importateur (X) ;

 Transitaire, ainsi que le fournisseur (nom et prénom ou raison sociale).
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Le transitaire va établir la lettre d’engagement en trois exemplaires et la signer par les trois

parties concernées à savoir l’opérateur économique, la compagnie de consignation et BMT

avant l’arrivée de la marchandise afin de ne pas retarder les opérations commerciales.

Ensuite, la compagnie maritime va établir un avis d’arrivée (qui contient tous les

renseignements concernant le produit) à l’importateur dès que le navire accoste au port, puis le

remettre (avis d’arrivée) à son transitaire pour la vérification des documents, ainsi à la

constitution du dossier de dédouanement de ce produit.

III.3.2. Constitution de dossier de dédouanement1

Le dossier de dédouanement de produit importé par le client«SARL GOLDEN FROCK

IMPORT EXPORT » est «Lampe de chevet, Vase, Plateau décoratif» contient les documents

suivants :

III.3.2.1. Registre de commerce (RC)

C’est un registre administratif ayant pour objet la réception de l’immatriculation des

personnes physique ayant la qualité de commerçant et de toutes personnes morales

commerciales. (voir l’annexe n°01)

III.3.2.2. Carte d’immatriculation fiscale (NIF)

C’est une pièce administrative qui contient l’immatriculation fiscale des personnes

inscrites auprès des services des douanes. Elle est délivrée par la direction des douanes. (voir

l’annexe n°02)

III.3.2.3. Facture d’achat domiciliée (F.A.D)

Ce document est établi par le fournisseur chinois«YIWU UNIONSHINE IMPORT AND

EXPORT» au profit de la société de l’importateur «SARL GOLDEN FROCK IMPORT

EXPORT», elle traite les renseignements relatifs à la marchandise, comme le code produit,

quantité, prix unitaire et le prix TTC. La facture est libellée en USD ainsi l’incoterm utilisé qui

est le CFR. (voir l’annexe n°03)

1 Documents interne « SARLTRANSIT RAOUF», client de la BMT.
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III.3.2.4. Certificat d’origine (CO)

Il s’agit d’un document officiel qui atteste du lieu, du pays où ont été fabriquées les

marchandises, voire transformées. Pour chaque marchandise est établi un certificat d’origine

par une Chambre de Commerce et d’Industrie. Dans notre cas il certifie que le produit«Lampes

de chevet, Vases, Plateau décoratif» importé par la société de l’importateur«SARL GOLDEN

FROCK IMPORT EXPORT»est d’origine chine. (voir l’annexe n°04)

III.3.2.5. Liste de colisage

Elle est rédiger par «YIWU UNIONSHINE IMPORT AND EXPORT» dont son

importance est de permettre au destinataire, à la douane lors de la visite douanière et au

transporteur de connaître d’une manière très précise le contenu de chaque colis à savoir le

nombre, le poids, le volume.

Les informations de la liste de colisage : (voir l’annexe n°05)

 Nom ou le siège social de fournisseur : «YIWU UNIONSHINE IMPORT AND

EXPORT»

 Nom ou le siège social de l’importateur «SARL GOLDEN FROCK IMPORT

EXPORT».

 Référence de la facture commerciale : 91330782097837447X.

 Port de chargement : CHINE.

 Port de déchargement : port de Bejaia.

 Nature de produit : Lampes de chevet, Vases, Plateau décoratif.

 Nombre de colis : 1603.

 Poids : poids net= 207,20 KG.

III.3.2.6. Connaissement (B/L)

C’est le document est spécifique au transport maritime, car est une preuve du contrat

de transport conclu entre « SARL GOLDEN FROCK IMPORT EXPORT »et la compagnie

maritime MSC, il est établi par la compagnie de consignation au port d’embarquement dont il

mentionne les informations suivantes :
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 Nom de l’importateur : « SARL GOLDEN FROCK IMPORT EXPORT ».

 Caractéristiques de la marchandise : Nbr de colis1603, poids brut total 21997, l’unité

de mesure totale 132,612 CU.M.

 Nombre et le numéro des conteneurs : 2 conteneurs de 40’ (HIGH CUBE), 1er N°

TLLU4713198, 2eme N° MSCU9678079.

 Nom de navire : KANTATA voy YB124R.

 Poids et éventuellement le nom de la banque en cas d’une vente documentaire

(l’endossement). (voir l’annexe n°06).

III.3.2.7. Certificat de conformité

C’est un document obligatoire dans le dossier de dédouanement et qui est établit par le

fournisseur ou le fabricant. Il mentionne la date, l’origine, Nbr de conteneur et le nom, adresse

de l’importateur.

Ce dernier certifie la conformité de produit aux exigences législative de qualité et de

sécurité. (voir l’annexe n°07).

III.3.2.8. L’avis d’arrivée

Ce document est délivré par la compagnie maritime (MSCA Bejaia) pour aviser

l’importateur « SARL GOLDEN FROCK IMPORT EXPORT » dès l’arrivée du navire. Ce

dernier contient tous les renseignements concernant le produit «Lampes de chevet, Vases,

Plateau décoratif» (voir l’annexe n°08).

III.3.2.9. Bon à délivrer (B.A.D)

C’est Document remis par l'agent consignataire(compagnie maritime) à la place du

connaissement pour les formalités d'enlèvement. (voir l’annexe n°09).

III.3.2.10. Domiciliation bancaire

La domiciliation bancaire d'un contrat d'importation de biens ou Services consiste en

l'ouverture d'un dossier qui donne lieu à l'attribution d'un numéro de domiciliation par la banque

domiciliataire « Gulf Bank Algérie » à son client« SARL GOLDEN FROCK IMPORT

EXPORT » par exemple dans ce cas « 192302/2021.1/10/00137/USD », L’intérêt de la
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domiciliation est de permettre de démarrer dans un cadre juridico-bancaire déterminé, et leur

permet d’avoir une assise légale conforme à la réglementation (voir l’annexe n°03).

III.3.2.11. Factures de prestation

On distingue trois prestations de service sont présentés comme suit :

 Prestation de consignataire MSC

MSC établi un bon à délivrer qui est un document nécessaire pour les formalités

d’enlèvements car c’est une preuve que le détenteur (opérateur économique) est en règle avec

l’agent maritime (MSCA), après que le transitaire remet un dossier à cette dernière.

 Prestation de BMT (Bejaia Méditerranéen Terminal)

Elles sont faites à partir des services qu’elle a effectué comme les opérations de

manutentions, la réception des navires porte-conteneurs et leurs chargement et déchargement,

comme elle suit les opérations de l'acconage tel que : le suivi des livraisons, dépotages, mise à

disposition des conteneurs vides, traitement des conteneurs frigorifiques...

 Prestation de transitaire

Le transitaire établi une facture qui porte tous les frais des services et les débours qu’il

a effectué (ouverture de dossier, commission et honoraires) à la charge de son client

« importateur » dès que les marchandises est arrivée au port de destination.

III.3.3. Préparation, saisie et dépôt de la déclaration en douane

III.3.3.1. Préparation de la déclaration en douane

La déclaration en douane est un document administratif officiel dans lequel le déclarant

manifeste sa volonté d’assigner une marchandise en lui attribuant un régime douanier. Elle

permet d’identifier la marchandise (catégorie, origine, provenance, destination, valeur…) et

doit être remise auprès des services douaniers.

Dans le cas de l’agence SARL TRANSIT RAOUF , le déclarant indique le classement

tarifaire de produit importé «Lampes de chevet, Vases, Plateau décoratif» ,et plus exactement

la sous position tarifaire où indique le droit des douanes (30%), ainsi que le taux de valeur
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ajoutée (19%) approprie à ce produit et la taxe (TCS 2%) . A cet effet, le déclarant procède à

établissement de la grille de saisi.

III.3.3.2. Etablissement de la grille de saisie

La grille de saisie contient toutes les informations de l’opération et elle se divise en deux

parties : fixe et variable. (voir tableau n° 12)

Tableau n° 12 : Parties fixe et variable de la grille de saisie.

Partie fixe Patrie variable

-Le nom ou le siège sociale : Transit Raouf;

-La date et le numéro d’agrément : 2003/3007.

-Le code et libellé de régime 1000 ;

-Le nombre d’article : 1603 ;

-Le mode de paiement de l’opérateur :en immédiat ;

-L’identité de l’importateur et de fournisseur (le nom et le siège social);

-Le mode de contrat : CFR ;

-Le mode de financement : Credoc.

-Le type de l’opération : revente en l’état ;

-La relation acheteur/vendeur : indépendante ;

-L’identification des marchandises qui contient les points suivants :

1) La marque de la marchandise :Lampe de chevet, Vase,

Plateau décoratif

2) Le nombre de colis : 1603.

3) Le poids net : 207,20 KG

4) Le poids brut total : 21997 KG.

Le mode de transport et le numéro d’enregistrement des marchandises ;

1) Le type de manifeste : maritime

2) Le bureau de douane : 79.

3) Le numéro de gros : 978

Le coût facturé ;

Prix total facturé net ;

Le fret : 103610,48

Autre frais

-Le nombre d’article : 27

-La sous position tarifaire de produit ;

-La désignation commerciale ;

-Le prix unitaire ;

-L’unité de facturation ;

-La quantité facturée ;

-Le poids net ;

-L’origine de produit/code pays :Chine /321 ;

-Les documents joints qui sont codifié comme suit :

620 : registre de commerce

648 : B/L

650 : l’avis d’arrivée

655 : carte NIF
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Dès que le transitaire saisi tous les masques de la déclaration en détail dans le système

SIGAD, et après une vérification de cette dernière, le déclarant procède à la validation de la

déclaration en douane qui se fait par CTRL V deux fois, pour cela , pour avoir le numéro

définitive de la déclaration et pour imprimé cette déclaration (D10) se fait parCTRL I.

Important : en cas où des erreurs sur la déclaration en détail existent, le déclarant doit payer

une amende qui sera fixé par le service des recettes des douanes selon la réglementation en

vigueur.

III.3.3.3. Dépôt de la déclaration en détail

Après la validation de « D10 » (voir annexe n° 10), le transitaire (le déclarant) doit

déposer la déclaration au bureau de douane dans un délai qui ne doit pas dépasser les vingt et

un jours (21) à compter de la date d’enregistrement (validation).

Lorsque le dépôt est effectué, la douane procède à établissement de bon à enlever selon

le circuit de dédouanement emprunt (vert, orange ou rouge).

Dans notre cas l’établissement de bon à enlever doit être accompagnée par des

documents joints qui sont les suivants : Déclaration en détail, l’original de la facture d’achat

domiciliée, une copie de certificat d’origine, une copie de registre de commerce, une copie de

la carte d’immatriculation fiscale.

III.3.4. Circuit de dédouanement

III.3.4.1. Recevabilité de la déclaration

Après le dépôt de la déclaration au niveau de la douane, le receveur doit faire deux types

de contrôle :

 Contrôle formel de la déclaration :en ce qui concerne la vérification de l’existence des

documents nécessaires qui accompagnent la déclaration.

 Contrôle des documents : en ce qui concerne le contrôle des énonciations dans les

documents relatifs au produit importé.
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III.3.4.2. Vérification de la déclaration

Se fait au niveau de l’inspection principale de contrôle des opérations commerciales

(IPCOC) par la méthode de cotation aléatoire du système informatisé qui désigne la nature de

circuit (vert, orange, rouge) emprunté par le produit.

Avant la délivrance de bon à enlever, la douane doit envoyer à la BMT un dossier qui

est constitué de : B/L (Connaissement) cacheté par la douane, et le déclarant doit présenter à

la BMT les documents suivants : le bon à délivrer qui est établi par la compagnie maritime plus

le bon de commande établi par lui-même afin de préparer les conteneurs dans la zone de visite.

Un dossier incomplet veut dire opération en attente jusqu’à la présentation des

documents nécessaires.

Remarque : si le délai d’attente dans la zone de visite dépasse 3 jours, le BMT facture autres

frais au déclarant.

Durant les opérations de vérification, la présence du déclarant est obligatoire. Lorsque

le déclarant régulièrement convoqué ne se présente pas pour assister à la vérification,

l'administration des douanes lui notifie, par envoie recommandée avec accusé de réception, son

intention de procéder à la vérification. Si, à l'expiration d'un délai de huit jours à compter de la

date de l'accusé de réception1, après cette notification, le déclarant ne se présente pas, le

receveur des douanes demande au président du tribunal, dans le ressort duquel est situé le

bureau de douanes, de désigner d'office une personne pour représenter le déclarant défaillant et

assister à la vérification de la marchandise.

Au terme de la vérification, un certificat de visite est établi au verso de la déclaration

(Exemplaire de la douane), ce certificat indique d'une manière concise mais avec clarté et

précision le détail de l’opération et ses résultats.

1 Code des douanes algérien, Article 95.
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 Intervenants de la visite des marchandises à l’importation

A partir du stage effectué au sein de la BMT, nous allons citer les intervenants dans le

circuit de dédouanement et ce que le dossier contient comme documents. (voir le tableau n°13).

Tableau n° 14 : Principaux intervenants dans le processus de dédouanement.

Intervenants Documents à présenter Documents à délivrer

Visite INPV « phytosanitaire

» : S’occupe de l’inspection

de tout ce qui est produits

végétaux et dérivées.

Les documents spécifiques à

la nature de la marchandise

(végétaux et dérivées) +les

documents du dossier

Décision :

 Soit favorable

 Soit défavorable

Visite DCP « direction de

concurrence et des prix»

s’occupe de la vérification

et inspection de toutes les

marchandises destinées à

l’importation

Remplir un formulaire de

demande pour dépôt du

dossier -BL (connaissement)

-Facture d’achat

commerciale domiciliée -

Certificat d’origine -

Certificat de conformité -

RG+Carte d’immatriculation

fiscale -Liste de colisage

Décision :

 Soit favorable

 Soit défavorable

Visite VITO « vétérinaire » :

se charge du contrôle de

tous ce qui est animaux et

dérivées

Les documents spécifiques à

la nature de la marchandise

(animaux et dérivées) +les

documents du dossier

Décision :

 Soit favorable

 Soit défavorable

Source : Elaboré par nous-mêmes à partir des documents interne de la BMT, 2021

III.3.4.3. Liquidation et l’acquittement des droits et taxes

En effet, après le contrôle et la vérification des donnés de la déclaration en détail aux

marchandises, l’inspecteur vérificateur des douanes doit obligatoirement liquider les droits et

taxes exigibles au titre de l’opération et la présentation de la quittance qui porte le montant des

droits et taxes consignés.
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Remarque : selon l’article 103 du code des douanes algérien « En cas ou le bon à enlever n'a

pas été délivré le déclarant peut en cas d'abaissement du taux des droits et taxes, bénéficier de

l'application de ce nouveau taux ».

Dans notre cas, Le montant des droits et taxes de produit importé par l’importateur

« SARL GOLDEN FROCK IMPORT EXPORT » est calculer comme suit :

 Le montant d’achat en USD figurant dans B/L est de 30156,00 USD.

 Le montant de fret est de 14000,00 USD.

 Le cours de jours est de 133.80880.

 Calcul de la valeur en dinar de CFR (montant d’achat+fret)

Valeur en dinar (VD)= (montant d’achat+fret)*(le cours du jour).

Donc, la valeur en dinars = (30156,00 + 14000,00)*133.80880

La valeur en dinars= 5908461,30 DA

 Calcul du montant des droits des douanes (DD)

Le produit est d’origine de chine qui veut dire l’importateur ne bénéficie pas d’un

tarif puisque il n’existe pas un accord préférentiel entre l’ALGERIE et la CHINE.

Dans notre cas, le montant des droits des douanes est de 30%

Montant des DD= 5908461,30*30%

Montant des DD= 1772535,00 DA.

 Calcul de montant de T.C.S (2%)

T.C.S= 5908461,30 * 2%

T.C.S= 118169,00 DA.

Montant des DD=VD*taux des DD.

T.C.S= la valeur en douane * 2%
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 Calcul du montant de la valeur ajoutée

TVA (taux sur la valeur ajoutée)=19%.

Le montant de la valeur ajoutée= (VD+DD+T.C.S)*TVA.

Le montant de la valeur ajoutée= (5908461,30 +1772535,00+118169,00)*19%

Le montant de la valeur ajoutée= 1481840,00 DA

Remarque : Le paiement des droits et taxes peut être en espèce ou à crédit.

III.3.4.4. Enlèvement de la marchandise

L’inspecteur vérificateur délivre un bon à enlever (voir l’annexe n°11) dès que

l’importateur paye tous les droits et taxes soit au comptant soit par crédit, ce dernier doit

mentionner les informations suivantes :

 Numéro de la quittance.

 Date de sa délivrance.

 Nature et la quantité de la marchandise autorisée à l’enlèvement.

Pour pouvoir procéder à l’enlèvement et à la livraison des marchandises, le déclarant

prépare quatre dossiers pour les remettre auprès des différents services qui sont :

1er dossier destiné à la douane :

 Originale de bon à enlever.

 Originale de D10.

 Facture d’achat domiciliée.

 Originale de bon à délivrer.

 Copie de connaissement.

 Copie de l’engagement.

Liquidation récapitulative dans le D10 =T.C.S+T.V.A+D.D+R.U.S+R.P.S

Liquidation récapitulative=118169+1481840+1772535+580+3000

Liquidation récapitulative= 3376124,00 DA
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2ème dossier destiné à la BMT :

 Copie de bon à délivrer apuré.

 Connaissement (B/L).

 Bon de commande établi par le transitaire (voir l’annexe n°12).

Après le dépôt de ce dossier au niveau de la BMT exactement au service du chargement

des conteneurs, la BMT à son tour va établir le CMR (voir l’annexe n°13) qui sert à

l’enlèvement de la marchandise.

Dans notre cas, après avoir enlevé les deux conteneurs et les chargés sur les camions, le

pointeur de la BMT délivre un bon de sortie en quatre (04) exemplaires :

 Rouge pour BMT (archive).

 Jaune pour le chauffeur.

 Bleu pour le service ECOR.

 Blanc pour la sortie de port.

3ème dossier destiné à la sortie de port

 Copie de connaissement.

 Copie de la facture d’achat domiciliée.

 Copie de D10 - Une copie de bon à enlever.

 Bon de sortie (exemplaire blanc).

Le rôle de ce service est de vérifier si c’est la bonne marchandise qui doit sortir, et que

l’importateur « SARL GOLDEN FROCK IMPORT EXPORT » prend possession de sa

marchandise et restitue les conteneurs après déchargement à l’entrepôt des conteneurs vide

désigne par BMT.

L’étude de cas portant sur l’importation des Lampes de chevet, Vases, Plateau

décoratif nous a permet de mieux comprendre les procédures de dédouanement des

marchandises à l’importation.



Chapitre III Cas pratique : le suivi de la procédure de dédouanement au
sein de BMT de Bejaia

73

III.3.5. Recommandations :

Pour améliorer la situation des entreprises importatrices algériennes nous

recommandons à la douane algérienne de :

Diminuer les lourdeurs administratives exigées par la douane vis-à-vis les

procédures de dédouanement

Motiver les entreprises locales (encourager les exportations) pour les rendre

compétitives sur le marché africain par la réduction des droits de douanes et

taxes.

Communication et formation du personnel à chaque modification apportée au

code des douanes.

D’après notre stage au niveau de TRANSIT RAOUF, nous recommandons à la BMT de :

Réduire les tarifs de prestation de service de BMT.

Augmenter l'effectif des travailleurs.

Augmenter les capacités de réception du terminal à conteneurs.

Conclusion

L’étude de cas portant sur l’importation de« lampes de chevet, vases, plateau décoratif »

nous a permet de comprendre que :

 L'entreprise BMT joue un rôle important dans l'échange international grâce à sa place

géographique très importante qui facilite l'échange ainsi ses capacités, ses différents

équipements qui permettent de mieux répondre aux attentes et aux exigences des

opérateurs.

 Le dédouanement de marchandises exige plusieurs documents nécessaires pour

effectuer le dédouanement.

 La déclaration des marchandises (D10) est une étape très importante dans le

dédouanement à l’importation.

 les opérations de dédouanement exigent plusieurs étapes à savoir la déclaration, la

vérification, la liquidation et l’acquittement des droits et taxes et l’enlèvement des

marchandises.
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Le commerce international est un facteur indispensable pour le développement de

toute économie, ce qui explique l’accélération des échanges internationaux. A cet effet, les

entreprises locales s’orientent de plus en plus vers les marchés étrangers afin d’être plus

compétitives.

Notre travail a été réalisé dans l'optique de mettre en évidence les éléments nécessaires

et les plus pertinents liés aux procédures de dédouanement.

Pour ce faire, nous avons partagé le présent travail en deux différentes études

complémentaires :

Première partie : Etude bibliographique, définissant le commerce extérieur,

présentation de l’administration des douanes et les étapes nécessaires pour le dédouanement

des marchandises.

Deuxième partie : Etude de cas sur les procédures de dédouanement au sein de BMT

de Bejaia en montrant le dossier de dédouanement et les étapes à suivre dans cette dernière

afin que l’opérateur économique procède à l’enlèvement des marchandises.

Par conséquent, à partir de ces déférentes parties nous concluons que :

La douane est devenue un acteur du commerce international dont elle s’efforce de

favoriser le développement, elle joue un rôle très important envers les opérateurs

économiques, pour procéder à la simplification de procédures de dédouanement à partir de

l'arrivée de la marchandise au territoire douanier jusqu'à leur enlèvement pour éviter la

situation des marchandises dites en souffrance dans les ports et les magasins et les aires de

dédouanement.

Un régime douanier économique permet aux entreprises nationales d’importer

certaines marchandises sans acquittement des droits de douane et taxes diverses (union

européenne, les pays arabe).

Actuellement le trafic du commerce extérieur est traité par le logiciel informatique

douanier appelé le SIGAD qui permet aux transitaires de déclarer la marchandise de leurs

clients à distance.

Les produits importés doivent être déclarées à l’administration des douanes dans le but

de suivre les opérations douanières ; déterminer le montant des droits et taxes qui dépondent

de la position tarifaires ainsi la provenance de la marchandise importée.
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Durant notre stage, nous avons découvert que l’opérateur économique est dans

l’obligation de présenter plusieurs documents exigés par l’administration des douanes à

savoir : le registre de commerce, la carte NIF, déclaration en détail, certificat d’origine, la

facture commerciale domiciliée….etc.

En basant sur l’étude que nous avons effectuée au niveau de la BMT que les

opérations de dédouanement des marchandises exigent plusieurs étapes :

• Etablir une déclaration en détail dite D10 faite par un déclarant en douane qui

représente l’opérateur économique dans le but de fournir aux services des douanes

toutes les énonciations nécessaires pour permettre l’identification des marchandises.

• La vérification des marchandises se fait par la présence du déclarant ou son

propriétaire, l’inspecteur vérificateur et plusieurs intervenants pour assurer la

conformité des marchandises à la déclaration.

• Liquidation et l’acquittement des droits et taxes.

• Enfin, l’enlèvement des marchandises.

Les importateurs algériens ont connu une augmentation malgré l’encouragement de

l’état à l’utilisation de la production locale et les différents obstacles rencontrés durant le

dédouanement des marchandises qui sont :

- Actuellement, la facilitation douanière qui est présentes ne suffit pas puisque on

voie souvent la lourdeur des opérations de dédouanement qui est engendré par le

manque de coordination entre les services.

- Durant notre stage, le transitaire nous a affirmé que plusieurs importateurs peuvent

se trouver dans une situation de réexportation à cause de : manque de la quantité

demandée, erreur d’envoi de la marchandise….

- La variation du cours de change, la durée de transport, le temps de chargement et

de déchargement ainsi les prestations de service est très élevées.

- Des ports saturés à cause de l’insuffisance des moyens de stockage….
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Figure n°14 : Organigramme de la BMT 
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Résumé 

Le commerce extérieur de l'Algérie est un élément fondamental de la réalisation des 

plans de développement dans les domaines de la consommation, de la production et de 

l'investissement. 

Les transactions commerciales nécessitent des instruments et des modes de paiement 

spécifiques dans le commerce extérieur et cela par rapport au degré de risque. 

Cette recherche nous a permis de comprendre d’un côté que les procédures de 

dédouanement jouent un rôle primordial dans les échanges internationaux, ainsi que le 

processus de dédouanement des marchandises passe par plusieurs étapes à savoir : la 

déclaration en détail des marchandises, la vérification, l’acquittement des droits et taxes et 

enfin l’enlèvement de la marchandise, et de l’autre côté, que la douane intervenir en exigent 

plusieurs documents comme le connaissement, facture d’achat domiciliée, certificat 

d’origine…etc pour l’enlèvement de la marchandise. 

 Mots clés : Commerce extérieur, développement, code des douanes, procédure de 

dédouanement, transitaire.   

Abstract 

Algeria's foreign trade is a fundamental element in the realization of development 

plans in the areas of consumption, production and investment. 

Commercial transactions require specific instruments and payment methods in foreign 

trade and this in relation to the degree of risk. 

This research has enabled us to understand on the one hand that customs clearance 

procedures play an essential role in international trade, as well as the process of customs 

clearance of goods passes through several stages namely: the detailed declaration of goods, 

verification, the payment of duties and taxes and finally the removal of the goods, and on the 

other hand, that the customs intervene require several documents such as the bill of lading, 

domiciled purchase invoice, certificate of origin ... etc for the Removal of the goods. 

 Keywords : Foreign trade, development, customs code, customs clearance procedure, 

forwarder.  


